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Le mot  DU MAIRE
Jean-Yves Sénant

L e renouvellement du contrat 
de délégation et l’inflation sur 
les produits alimentaires ont 
provoqué une forte augmen-
tation du coût pour la Ville de 

la restauration scolaire qui a conduit le 
Conseil Municipal à décider une hausse 
du taux d’effort, et donc des tarifs, qui 
s’appliquera à compter du 1er septembre.

Compte tenu des commentaires qu’a 
soulevés cette décision, je tiens à vous 
donner ici les explications indispen-
sables.

Tout d’abord, il faut avoir conscience que 
les repas servis dans les cantines d’An-
tony sont de qualité. C’est pour assu-
rer des repas de qualité que nous nous 
sommes dotés dès 1988 de notre propre 
cuisine centrale et que nous l’avons réno-
vée il y a dix ans en y ajoutant de nou-
velles fonctionnalités : une légumerie 
pour proposer aux élèves des légumes 
frais et une pâtisserie pour leur offrir des 
gâteaux « faits maison ».

Nos exigences de qualité ont été ren-
forcées en 2019 par la loi « Egalim » qui 
a imposé des normes élevées de bio et 
de produits durables. Ainsi les repas qui 
seront servis dans les assiettes de nos 
élèves à partir de septembre comporte-
ront 100 % de poissons durables, 88 %

de viandes durables, 40 % de fruits et 
légumes frais durables, 20 % au moins 
de produits bio, 15 % de produits locaux 
et 100 % de produits éco-labellisés.

Des repas qui seront servis dans des 
barquettes 100 % végétales – fini le 
plastique ! – et préparés par un person-
nel recruté et géré selon les meilleures 
règles de la responsabilité sociale des 
entreprises.

La qualité a un prix.

Jusqu’à présent, nous avions bénéficié 
de la concurrence féroce que se livraient 
les grands groupes de la restauration col-
lective. Mais ceux-ci ont beaucoup souf-
fert de la crise du Covid, leurs branches 
« entreprises » subissent les effets du 
télétravail et, de ce fait, elles évitent 
désormais de se faire concurrence.

C’est pourquoi les prix des cantines ont 
explosé dans toutes les villes. À Antony, 
la hausse est plutôt plus modérée 
qu’ailleurs, mais la facture passe néan-
moins de 4,7 millions d’euros à 6,4 mil-
lions d’euros annuels, soit +1,7 million 
d’euros pour 750 000 repas servis.

Avec les dépenses effectuées directe-
ment par la ville – l’amortissement de la 
cuisine centrale et des offices scolaires, 

le chauffage des locaux, le coût du per-
sonnel de surveillance – , le coût du repas 
scolaire passe donc d’un peu plus de 10 € 
à 12,5 €.

La question posée au Conseil Muni-
cipal était donc : qui doit supporter 
la hausse ? Les familles ou le contri-
buable ?

À Antony, les familles paient la cantine 
selon le principe du taux d’effort : les 
tarifs varient en fonction de leurs reve-
nus. Ils sont plafonnés à environ 2/3 du 
prix de revient. Le contribuable prend 
donc en charge pour toutes les familles
une partie du prix du repas qui va d’un 
tiers du prix de revient pour les familles 
qui bénéficient du plafond, à 93 % pour 
celles dont le tarif est au plancher.

Il est apparu raisonnable au Conseil 
Municipal de ne pas faire supporter 
la hausse du coût des repas au seul 
contribuable, qui aura par ailleurs à assu-
mer le coût de la transition écologique. Et 
de faire participer dans une mesure limi-
tée – un quart de la hausse environ – les 
familles dont les enfants bénéficient des 
repas, en augmentant le taux d’effort et 
le plafond de 10 %. �

Hausse du prix 
des cantines :
Pourquoi ?
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Conférence sur le 
cyberharcèlement
16/03. Une trentaine de parents 
ont assisté à une conférence sur 
le cyberharcèlement organisée 
par l’équipe du 11 Espace jeunes. 
Elle était tenue par le service 
prévention du commissariat 
d’Antony et Dimitri Paraskeva, 
psychologue à l’Association d’aide 
aux victimes d’infractions pénales 
des Hauts- de-Seine. Les parents 
étaient nombreux à s’interroger sur 
les usages du numérique et leurs 
conséquences sur la vie des jeunes.

Numéros gratuits :
3020 : non au harcèlement 
3018 : cyberviolences

Restos du cœur : 
fin de campagne 
16/03. Entamée le 21 novembre 
dernier, la 38e campagne 
d’hiver des Restos du Cœur s’est 
achevée le 16 mars. 830 familles 
ont bénéficié de cette aide 
alimentaire parmi lesquelles 
320 sont antoniennes. 
54 bénévoles étaient mobilisés 
pour les servir et leur apporter 
un peu de réconfort. Ils ont 
reçu les remerciements du 
maire d’Antony, Jean-Yves 
Sénant, accompagné de 
Rolland Cotton, président des 
Restos du Cœur de l'Essonne, 
de Laurent Pégorier, conseiller 
municipal délégué à la 
Solidarité, à l’Insertion et à 
l’Économie Sociale et Solidaire, 
et de Fatima Zambardjoudi, 
conseillère municipale déléguée 
à l’Intégration et à la Précarité.

Commémoration 
19/03. Une cérémonie en souvenir des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie et 
des combats en Tunisie et au Maroc s’est 
déroulée en présence du maire, Jean-Yves 
Sénant, de Fabien Hubert, maire adjoint 
chargé des Anciens Combattants, de Maud 
Bregeon, députée de la 13e circonscription des 
Hauts-de-Seine, du président de la Fédération 
Nationale des Anciens Combattants en Algérie-
Maroc-Tunisie, Albert Coric, et de l’Association 
Républicaine des Anciens Combattants, Pierre 
Arsène. L’Orchestre d’harmonie de la ville 
d’Antony et la batterie fanfare du conservatoire 
d’Antony ont accompagné le cortège. Cette 
commémoration a été l’occasion de rendre 
hommage aux 30 000 morts pour la France, 
dont treize Antoniens.
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En hommage à  
Patrick Devedjian 
28/03. Trois ans après la disparition 
brutale de Patrick Devedjian, la Ville 
a planté trois rosiers sur le parvis 
de l’Hôtel de Ville. Maire d’Antony 
de 1983 à 2002, ancien ministre 
et président du département 
des Hauts-de-Seine, Patrick 
Devedjian était aussi un amoureux 
d'horticulture.  Le maire est aux 
côtés de membres du club Franco-
Arménien d’Antony qui a offert les 
rosiers : Jacques Bedrossian et son 
président Wissam Nehmé.

Soirée cabaret  
1/04. La 30e édition des 
Rencontres internationales de 
la guitare a donné lieu à un 
évènement inédit à l’espace 
Vasarely : une soirée cabaret 
où les participants ont pu dîner 
en écoutant quelques grands 
guitaristes (ici Raul Maldonado 
et Gérard Verba). De la musique 
ancienne à la musique latino-
américaine en passant par des 
airs des Balkans, c’est un voyage 
à travers le large répertoire de 
la guitare qui était proposé au 
public. 

Visite de chantier
5/04. Dans le cadre des travaux de la ligne 
Massy-Valenton Ouest, l’équipe projet de 
la SNCF a organisé une rencontre avec 
les riverains, les associations de quartier, 
en présence notamment de Wissam 
Nehmé, maire adjoint chargé des Travaux. 
L’occasion de découvrir l'avancée des 
travaux ainsi que la méthode de réalisation 
de l’ouvrage d’art sur l’aire de chantier de la 
rue des Chênes.

ville-antony.fr/massy-valenton
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Chasse à l’œuf 
9/04. Il faut croire que les Antoniens 
sont amateurs de chocolat ! Lors 
du week-end de Pâques, les enfants 
et leurs parents n’ont pas boudé 
leur plaisir en participant à la 
chasse à l’œuf organisée par la 
Ville. L’évènement a pris la forme 
d’un grand jeu de piste mêlant des 
activités physiques et de réflexion. 
En fin d’après-midi, une quinzaine 
de musiciens et danseurs ont assuré 
l’ambiance en invitant le public à les 
rejoindre. Christel Berthier, conseillère 
municipale déléguée aux Animations 
et à l’Évènementiel, et Pauline Galli, 
conseillère municipale déléguée à la 
Famille, ont remis une montagne de 
gourmandises en chocolat.

Promouvoir les valeurs olympiques   
7/04. À moins de 500 jours des jeux Olympiques 
de Paris 2024, la Ville a organisé, en lien avec 
l’inspection de l’Éducation nationale et l’US Métro, 
une journée d’animations sportives dans le cadre de la 
7e édition de la Semaine olympique et paralympique. 
Objectif ? Sensibiliser les plus jeunes aux valeurs de 
l’olympisme : amitié, respect et excellence. Douze 
classes de CM2 ont été accueillies au complexe 
sportif La Fontaine – Arnaud Beltrame pour participer 
à une cérémonie d’ouverture et s’adonner à une 
quinzaine de disciplines : football américain, course 
d’orientation, escalade, etc. Des ateliers sport-inclusion 
étaient proposés comme le tennis et basket fauteuil. 
Une rencontre avec des sportifs de haut niveau de 
la section d’athlétisme d’Antony a aussi aiguisé la 
curiosité des élèves.
antony-letsplay.com

Charte Ville Handicap  
23/03. Comme chaque année, une réunion présidée par le 
maire, Jean-Yves Sénant, s’est tenue en mairie afin de passer en 
revue les dispositifs en faveur du handicap mis en place par la 
Ville. Animée par Anne Aubert, conseillère municipale déléguée 
au Handicap et aux Relations entre Générations, en présence 
aussi de services municipaux, des associations liées au handicap 
(Unafam, AVH…), cette réunion a fait l’objet d’un rapport détaillé 
à retrouver sur ville-antony.fr/handicap.

L E T ’ S P L A Y

> RETOUR EN IMAGES

Retour en vidéo !
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Escrime devant  
et sur grand écran  
7/04. Imaginez une salle de cinéma 
se transformer en piste d’escrime ! À 
l’initiative de l’équipe du Sélect, onze 
jeunes de 7 à 16 ans du club Antony Sport 
Escrime ont réalisé des démonstrations 
devant les spectateurs à l’occasion de 
la sortie du film Les Trois Mousquetaires 
de Martin Bourboulon. Ce même public 
ira peut-être au complexe sportif Éric 
Tabarly, les 20 et 21 mai, pour assister à une 
compétition de haut vol : le championnat 
de France M17.

antony-sports-escrime.com
 antonysportescrime

Les rendez-vous  
de la petite enfance 
8/04. Les parents qui confient leurs enfants à une 
assistante maternelle ou parentale de la Ville ont été 
invités en famille à une matinée récréative à l’espace 
Vasarely. 70 enfants ont assisté au spectacle Mon 
petit théâtre de comptines proposé par la compagnie 
Fais pas ci, Fais pas ça. Les familles se sont ensuite 
retrouvées autour d’un buffet pour prolonger ce 
moment de convivialité. Le 3 juin, un autre rendez-vous 
permettra aux parents de rencontrer et d’échanger 
avec les professionnelles de la petite enfance dans le 
jardin des Relais Assistants Maternels et Parentaux, Une 
souris verte. Au programme : partage d’expérience, 
jeux, animations pour les tout-petits.

Cérémonie citoyenne  
11/04. Le maire d’Antony, Jean-Yves 
Sénant, a remis à 80 jeunes Antoniens 
majeurs leur première carte d’électeur 
ainsi qu’un livret sur le vote. Cette 
cérémonie, organisée par le 11 Espace 
Jeunes en lien avec le Conseil des 
jeunes citoyens, s’est déroulée en 
présence de Maud Bregeon, députée 
des Hauts-de-Seine, et de David 
Passeron, conseiller municipal délégué 
à la Jeunesse.

 @le11espacejeunes
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L a candidature de la société 
Scolarest à l’exploitation de la 
restauration scolaire, périsco-

laire, extrascolaire, senior et petite 
enfance d’Antony a été approuvée 
par le Conseil Municipal. La presta-
tion complète comprend la produc-
tion et la livraison des repas depuis 
la cuisine centrale d’Antony, selon 
le procédé de la « liaison froide », la 
mise en sac des repas pour le por-
tage à domicile, le service au sein 
des offices (sauf Maison des Ans 
Toniques), l’entretien, la mainte-
nance et le renouvellement du maté-
riel ainsi que la facturation aux usa-
gers. Afin de déterminer l’entreprise 
la plus adéquate aux besoins de la 
Ville, une consultation s’est déroulée 

en plusieurs étapes entre le 6 avril 
2022 (date de publication de l’avis 
d’appel public à candidatures) et le 
22 février dernier (date de remise 
des précisions relatives à cer-
taines offres finales). De nombreux 
échanges avec les candidats ont été 
organisés, notamment une visite de 
la cuisine centrale et des offices de 
restauration, huit auditions théma-
tiques et plusieurs échanges écrits 
en vue d’optimiser les offres et de 
trouver le meilleur équilibre opéra-
tionnel, économique et technique. 
À l’issue de ces examens, l’offre de 
l’entreprise Scolarest est apparue 
comme la plus à même de répondre 
à tous ces enjeux (voir aussi p.17).
Pour : 44 – Contre : 5.�

Antony est une ville très favorable à la 
pratique du vélo. Ce mode de déplace-
ment permet de rayonner sur tous les 
quartiers en moins de quinze minutes 
depuis le centre.
En coordination avec la Métropole du 
Grand Paris, la Région, le Département 
et Vallée Sud – Grand Paris, la Ville a 
souhaité se doter d'un schéma direc-
teur qui synthétise les ambitions de 
sa politique cyclable. Ce document 

de planification à long terme com-
prend un diagnostic (aménagements 
cyclables déjà réalisés, stationne-
ment, service de location, animations 
et communications autour du vélo…) 
et un chiffrage des actions prévues. Il 
a été réalisé dans le cadre du Comité 
vélo qui réunit notamment des asso-
ciations d'usagers, des représentants 
du Conseil des seniors, du Conseil des 
jeunes citoyens, des familles... �

Lors de sa session du 6 avril, le Conseil 
municipal a choisi son nouveau 
prestataire de restauration et approuvé 
son schéma directeur cyclable. 

Les élus ont également adopté le budget 
primitif 2023, et la majoration de la taxe 
d'habitation secondaire et des taxes 
directes locales.

Subventions aux 
associations sportives
Les élus ont attribué des subventions pour un 
montant de 1 410 348 €, contre 1 382 083 € 
l’année dernière. Cette somme se répartit parmi 
47 associations sportives. Elle a été votée pour 
permettre aux habitants de pratiquer la discipline 
de leur choix et de bénéficier de services de 
qualité dans les domaines de l’initiation, de la 
compétition et du loisir. 
Pour : 48 
N’a pas pris part au vote : 1 �

NOUVEAU PRESTATAIRE
DE RESTAURATION

UN SCHÉMA DIRECTEUR
CYCLABLE POUR ANTONY

Compte rendu complet sur
ville-antony.fr  

Prochain Conseil municipal
le 29 juin à 19 h 30

> CONSEIL MUNICIPAL 
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Subventions aux 
associations non sportives
Le Conseil municipal a voté des subventions pour 
un montant de 301 280 €, contre 314 990 € 
l’année dernière. Cette somme se répartit parmi 
74 associations non sportives ne relevant pas de 
la Politique de la Ville.
Pour : 36 
Contre : 8
Ne prennent pas part au vote : 5�
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CHIFFRES CLÉS EN 2023

+ 277 %  
Coût du gaz

+ 80 %  
Coût de l’électricité 

+ 2,5 % 
Coût de la restauration scolaire

+ 4,6 %   
Dépenses de personnel

+ 8,3 %   
Dépenses totales de fonctionnement

Faire face à l'inflation,  
à la crise de l’énergie et à 
la nécessité de financer la 

transition écologique
Voté lors du dernier Conseil municipal, le budget de l’année 2023 a enregistré l’explosion du coût 
de l’énergie et celle de la restauration scolaire qui ont conduit, malgré des économies drastiques, 

à réduire considérablement l’excédent du budget de fonctionnement, qui finance le budget 
d’investissement. Afin de limiter l’appel à l’emprunt, le Conseil municipal a décidé d’augmenter  

de 5 % le taux de la taxe foncière et de 10 % le taux d’effort appliqué aux tarifs municipaux.

> BUDGET

La hausse du budget  
de fonctionnement 
Les nouveaux contrats de gaz et 
d’électricité négociés par les syndi-
cats des communes d’Île-de-France 
pour 2023 enregistrent un quasi-qua-
druplement du prix du gaz et une 
hausse de 80 % du prix de l’électricité. 
Malgré des économies rigoureuses 
de gestion et une meilleure maîtrise 
des températures dans les bâtiments 
municipaux, le facteur énergétique 
augmente de 2,3 millions d’euros. Au 
même moment, la restauration sco-
laire augmente de 10 % en février en 
raison de l’inflation sur les produits ali-
mentaires et de 15 % en juillet avec 
le renouvellement du délégataire de 
la restauration (+ 1,7 M€). La Ville 
doit aussi assumer en année pleine 
le coût de la hausse du point d’indice 
des traitements des fonctionnaires 
décidée le 1er juillet 2022 (+ 2,4 M€), 
et la hausse des subventions au 
CCAS (+ 0,2 M€) et aux associations 
en charge de la Politique de la Ville (+ 

0,2 M€). Au total, le budget de fonc-
tionnement passe de 100,8 M€ à 
109 M€, en hausse de 8,3 % par rap-
port à l’exercice de 2022.

Les recettes de 
fonctionnement  
Cette forte hausse des dépenses est 
en partie compensée par l’augmenta-
tion des recettes fiscales résultant 
de la revalorisation des bases déci-
dées par la loi de finances pour tenir 
compte de l’inflation : + 4,4 M€. Mais, 
en contrepartie, on s’attend à une 
forte chute du produit des droits de 
mutation en raison de la crise du mar-
ché immobilier : – 0,6 M€. Malgré une 
amélioration attendue des produits 
des services et, en particulier, du 
cinéma, les recettes augmenteraient 
nettement moins que les dépenses, 
ramenant le niveau de l’excédent du 
budget de fonctionnement aux alen-
tours de 10,5 M€. Ce montant est 
jugé insuffisant pour financer le pro-
gramme d’investissement. �

La Ville a augmenté sa subvention accordée au CCAS (+ 0,2 M€)
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> BUDGET

À quoi sert l’autofinancement ?
L’autofinancement est le solde entre les recettes et 
les dépenses de fonctionnement. Il permet à une 
collectivité de financer ses investissements en limitant 
le recours à l’emprunt, qui peut s’avérer onéreux avec le 
remboursement d’intérêts. Pour financer son programme, 
notamment en matière de transition écologique, la Ville 

doit pouvoir disposer d’un autofinancement suffisant 
de 13,4 M€, ce qui correspond à son niveau d'avant la 
crise. Or, l’explosion du coût de la vie – notamment du 
prix de l'énergie – l'abaisserait à moins de 11 M€. C’est 
pourquoi il est essentiel de dégager 4 M€ de ressources 
supplémentaires. �

Le coût de l’électricité a augmenté 
de 80 % depuis le début de l’année.

Dépenses de fonctionnement : 
109,2 M€ 

Personnel communal : 53 M€

Reversement
à l’Établissement
Public Territorial 
22,3 M€

Charges
externes
(énergie, 
restauration) : 
21,8 M€

Subventions :
7,1 M€

Péréquations : 2,8 M€

Recettes de fonctionnement :
122,6 M€

Impôts locaux 
et taxes : 91 M€

Dotations diverses : 
11,8 M€

Produits 
des services : 
19,1 M€

Atténuations de charges :
0,6 M€

Charges exceptionnelles : 0,3 M€

Charges 
financières : 1,9 M€

Au total, avec les mesures nouvelles, les recettes courantes de fonctionnement augmenteront 
de 113 M€ en 2022 à 121,6 M€ en 2023 (+ 8,6 M€). Et l'autofinancement de 10,8 M€ sans mesures 
nouvelles à 13,4 M€, contre 12,7 M€ en 2022.
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> BUDGET

Maintenir  
les investissements

La municipalité a lancé 
depuis 2020 un programme 
d’investissements important 
qui privilégie :
•  La transition écologique, avec la rénova-

tion thermique des écoles, la production 
d’électricité photovoltaïque, le verdisse-
ment du parc automobile, le passage aux 
leds de la totalité de l’éclairage public.

•  L e  ré a m é n a g e m e n t  d e  l a  r u e 
Auguste-Mounié et des rues du centre-
ville.

•  La construction du nouveau quartier 
Jean Zay, avec sa crèche, son école, le 
parking de la nouvelle médiathèque qui 
accueillera aussi les archives.

•  La construction de nouveaux équipe-
ments publics : l’école Anatole-France, 
le nouveau centre Malraux, le nouveau 
poste de police municipale, les vestiaires 
du stade Velpeau, le nouveau centre 
municipal de loisirs Paul Roze. 

•  Le programme de vidéoprotection.
•  Le réaménagement du parc Heller.
•  Le réaménagement du parking de l’Hôtel 

de Ville.
•  La reconstruction des rues Lavoisier, 

Léon-Blum, des Rabats.

Pour financer ce programme, 
il a été jugé indispensable 
de compenser la baisse du 
budget de fonctionnement 
et de voter des recettes 
supplémentaires :
•  Une augmentation de 5 % du taux de la 

taxe foncière qui passera de 25,80 % à 
27,09 %.

•  Une augmentation de 10 % du taux d’ef-
fort sur les tarifs municipaux (cantines, 
CML, séjours, château Sarran, classes de 
découverte…). �

Principaux 
investissements 
Équipements : 55,9 M€
•  Dont 28,6 M€ affectés aux grands 

projets

Autres constructions : 51,5 M€
• École Anatole-France : 22 M€ 
• Centre André-Malraux : 18 M€ 
• Crèche de l’Aurore : 3,5 M€ 
• Centre municipal de loisirs Paul 
   Roze : 3 M€
• Poste de police : 2 M€ 
• Vestiaires du stade Velpeau : 2 M€ 
• Centre équestre : 1 M€

Transition écologique : 7,5 M€
Bâtiments communaux : 5,4 M€ 
Rénovation de la voirie : : 4,8 M€ 

15,2 M€ de dépenses sont prévus en 2023 pour l’aménagement du quartier 
Jean-Zay, dont 1 M€ seront alloués à la future médiathèque-archives.

Le centre André-Malraux fait partie des équipements 
publics qui seront reconstruits. La Ville poursuit le déploiement  

de la vidéoprotection (1,6 M€).
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> BUDGET

7 M€ seront investis au profit du parc Heller en quatre ans. 

La Ville a prévu de réaménager la rue Auguste-Mounié. 7,5 M€ ont été budgétés cette année pour le 
programme de transition écologique. 

En 2021 dans cette même rubrique, j’écrivais 
que nous arriverions à faire face à la crise 
sanitaire. Et ce fut le cas, malgré la baisse 
assumée de notre autofinancement. En effet, 
en 2021 et 2022, nous avons réalisé 34 M€ puis 
42 M€ d’investissements. Malheureusement, la 
crise du covid fut très vite suivie par la guerre en 
Ukraine, élément déclencheur du quadruplement 
du prix du gaz et d’une forte inflation. Par ailleurs, 
à cause d’une stratégie inconsidérée des 
derniers gouvernements dans le nucléaire, nous 
assistons à l'envolée du prix de l’électricité. 
Enfin, la mise en œuvre du « décret tertiaire », 
bien que nécessaire pour dépenser moins 
d’énergie et réduire la pollution, va conduire à 
des investissements bien plus élevés que prévu. 

Pour toutes ces raisons, souvent difficiles à 
prévoir, nous avons choisi de prendre certaines 
mesures afin de maintenir notre programme 
d’investissement, synonyme de l’embellissement 
de la Ville, du maintien de nos services publics 
et du respect de la transition écologique. Ces 
décisions consistent pour l’essentiel en une 

hausse modérée (+5 %) du taux de la taxe 
foncière et en une augmentation des taux d’effort 
visant à compenser une partie de l’inflation de 
ces dernières années. Il n’était plus possible de 
voir croître nos coûts de revient sans ajuster a 
minima les tarifs des activités concernées. 

Dans les deux cas, il s’agit de mesures prises 
avec une grande circonspection. La précédente 
hausse des impôts locaux avait eu lieu en 2009 à 
la suite d’une crise financière mondiale. Quant aux 
taux d’effort, ils n’ont jamais été modifiés depuis 
leur création. Grâce à ces nouvelles recettes, 
nous dégagerons en 2023 un autofinancement 
de 13,4 M€. Ainsi, tout en faisant face à la hausse 
contrainte des dépenses courantes, nous aurons 
la capacité de poursuivre un programme déjà 
engagé d’environ 55 M€ d’investissements. 
Conscients des efforts demandés aux 
Antoniens, nous resterons toujours très attentifs 
à la maîtrise de notre endettement et de nos 
dépenses de fonctionnement. Notre objectif n’a 
pas varié : faire d’Antony une ville toujours plus 
agréable à vivre !

PAROLE D'ÉLU...

PIERRE MÉDAN, MAIRE ADJOINT CHARGÉ DES FINANCES
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Bien dans leur assiette ! 

Chaque jour, 1 700 enfants en 
maternelle et 2 600 élèves en 
élémentaire déjeunent dans 
les écoles d’Antony. Malgré la 
forte augmentation du coût des 

denrées alimentaires, la Ville continuera de 
leur servir des repas équilibrés et savoureux. 
Sur la base d’un cahier des charges des plus 
exigeants, elle a conclu un nouveau contrat 
avec la société Scolarest, qui prendra effet 
le 9 juillet prochain pour une durée de cinq 
ans. Ce nouveau prestataire assurera la 
production et la livraison des repas depuis 
la cuisine centrale d’Antony. Outre la fourni-
ture des repas, cette restauration portera 
des valeurs environnementales et de santé 
publique dans le cadre d’une approche res-

ponsable à la laquelle la Ville est attachée. 
Pour preuve, 50 % des denrées entrant dans 
la composition des menus seront durables, 
20 % issues de l’agriculture biologique et 
15 % locales. Les entrées, les fromages 
et les fruits seront frais du jour. La société 
Scolarest s’est aussi engagée à mettre à la 
disposition de la Ville un commis et un chef 
pâtissier afin de préparer des desserts de 
qualité. 

Halte au gaspillage
« Nous proposons une restauration avec 
un niveau de qualité plus élevé en termes 
d’approvisionnement durable, souligne 
Anne Fauret, conseillère municipale délé-
guée aux Activités Périscolaires et aux 

Relations avec les Établissements d’En-
seignement Secondaire. Notre volonté est 
de transmettre aux enfants le plaisir du bien 
manger et de les sensibiliser dans la lutte 
contre le gaspillage. » Les repas seront pré-
sentés dans des barquettes végétales bio-
dégradables et les quantités servies seront 
adaptées selon la popularité des plats. Les 
enfants seront invités en cuisine à prépa-
rer eux-mêmes des recettes avec l’aide 
du chef cuisinier. L’assiette « petite faim, 
grande faim » se mettra en place. Le prin-
cipe ? Parce que l’appétit d’un enfant varie 
selon son âge, plusieurs portions seront 
proposées d’une assiette à une autre. 
D’autres actions sont engagées comme 
un partenariat avec le lycée professionnel 
Théodore Monod qui forme des jeunes aux 
métiers de l’hôtellerie-restauration et avec 
un traiteur impliqué dans l'ESS La Table de 
Cana pour des prestations évènementielles 
notamment.

La Ville prend à sa charge 
jusqu’à 90 % du coût 
En raison de l’inflation, le coût de la restau-
ration scolaire et périscolaire augmentera 
de 1,7 M€ par an et de 170 000 € pour le 
CCAS. C’est pourquoi, le conseil municipal a 
décidé d’augmenter le taux d’effort de 10 %. 
Le prix plancher, quant à lui, reste inchangé. 
Ainsi, en fonction des ressources de chacun, 
le prix du repas maternel variera entre 0,70 € 
et 7,47 € et celui d’élémentaire entre 0,85 € 
et 7,77 €. La Ville continuera de prendre à 
sa charge financièrement entre 15 % (pour 
les familles dont le taux d’effort est le plus 
élevé) et 90 % du coût du repas. �

+ D'INFOS

Service Éducation
01 40 96 71 37 (ou 72 88)

> RESTAURATION SCOLAIRE

Les seniors également bénéficiaires 
La société Scolarest produira les repas à la cuisine 
centrale d’Antony au profit du CCAS, qui se chargera de 
les porter au domicile des seniors. Ceux qui souhaitent 
déjeuner à la Maison des Ans Toniques et à la résidence 

autonomie Renaître en profiteront également. Des ateliers 
intergénérationnels sont même prévus avec une approche 
bistronomique, qui concilie une grande qualité culinaire et 
un soin porté au dressage de l’assiette.

À partir du 9 juillet 2023, la société Scolarest se verra confier la 
confection de tous les repas servis aux enfants et seniors par la 
Ville et le CCAS. Ce changement de prestataire s’accompagne 
d’une montée en gamme du service.
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L e budget participatif, c’est une 
enveloppe de 600 000 € et 
la possibilité de matérialiser 
des projets d’intérêt général 
pour sa ville. Cette année, il est 

multi-thématique : mobilités, écologie, 
culture, sports, numérique… Pour favoriser 
l’émergence de projets divers, qualitatifs et 
ambitieux, la Ville a multiplié les échanges 
avec les porteurs de projet depuis plusieurs 
mois. Pour le coup d’envoi du 4e budget, une 
cinquantaine de personnes ont été invitées 
en mars aux Ateliers du budget participatif, 
soirée de partage d'expérience. Les partici-
pants étaient accompagnés par des agents 
municipaux pour les aider à formuler leurs 

besoins et tester la faisabilité de leur projet. 
L'association Antony Soleil est venue présen-
ter son projet de cadastre solaire (à découvrir 
p.19), lauréat du budget 2021. Elle a livré ses 
conseils aux participants pour qu'ils mettent 
toutes les chances de leur côté et voient leur 
propre projet retenu. En avril, d’autres ateliers 
thématiques similaires ont réuni une vingtaine 
de participants.

Et maintenant ? 
La première étape du budget participatif 
s’est clôturée le 30 avril. Chaque Antonien 
qui le souhaitait a pu déposer son projet 
sur la plateforme participer.ville-antony.fr. 
Jusqu'au 28 mai, tout le monde peut échan-

ger sur les projets via l'espace commentaire. 
Prochainement, les porteurs de projet seront 
recontactés par le service de Démocratie 
participative afin d’affiner leurs propositions 
si nécessaire. Échéance importante : la 
commission de présélection se déroulera le 
29 mai. Composée du maire, d’élus, de diffé-
rents conseils consultatifs d'habitants, d’un 
représentant du CATTE (Coordination des 
associations du territoire pour la transition 
écologique) et de trois habitants tirés au 
sort, la commission effectuera une première 
sélection des projets respectant les critères 
d'éligibilité. Ils seront ensuite étudiés par les 
services qui évalueront leur faisabilité et leur 
budget. Dernière étape cruciale : le vote des 
habitants démarrera le 1er novembre !�

Pour accompagner les futurs porteurs de projets de la 4e édition du budget participatif, la 
Ville a organisé plusieurs ateliers d’échange en mars et en avril. Une initiative qui s’est révélée 

enrichissante pour tous.

« Je suis venue pour 
comprendre ce qui se faisait au niveau 
de la Ville et voir comment mon projet 
pouvait s’y intégrer. Ces ateliers sont 
très instructifs. On rencontre d’autres 
porteurs de projet, parfois avec des idées 
qui s’entrecoupent et qui pourraient avoir 
plus de sens si elles étaient présentées 
ensemble. »

« La présence d’agents 
municipaux permet de 
comprendre le cadre dans 

lequel on peut réaliser notre projet et 
les moyens qui sont à notre disposition. 
J’avais quelques idées que je souhaitais 
soumettre en arrivant ici et je repars 
avec un projet solide que je compte bien 
présenter. »

« On invite les Antoniens 
à participer le plus largement possible 
à l’évolution de leur ville afin qu’elle soit 
au plus proche de leurs besoins et leurs 
envies. Ces ateliers d’échange visent à 
révéler chez chaque habitant une âme de 
porteur de projet. »

Thématique 
Environnement 
et écologie 

Thématique Sport 
Fabien Hubert 
Maire adjoint chargé 
de la Démocratie 
Participative

ILS EN PARLENT

> BUDGET PARTICIPATIF

Des ateliers 
pour concrétiser vos projets

Retrouvez 
la vidéo ici : 1er

NOVEMBRE

Vote des 
habitant :

ErikIsabelle
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P roduire une énergie locale et renou-
velable pour son habitation. Telle est 
l’ambition de Francis lorsqu’il propose 

le projet de « cadastre en ligne de l’énergie 
solaire » au budget participatif de 2021. 
Pendant la période de la Covid-19, il réfléchit 
à un projet qui puisse renforcer la capacité 
d'autonomie énergétique des citoyens. Il 
profite de la troisième édition du budget 
participatif sur le thème de l’environnement 
pour proposer son idée. « Il s’agit de mettre 
à disposition un outil numérique donnant les 
premières informations sur la pertinence 
d’une installation solaire sur le toit de son 
habitation ou de son local commercial /
professionnel » explique-t-il. L’association 
Antony Soleil le rejoint dans l’aventure peu 
de temps après. Créée en novembre 2021, 
elle informe, conseille et accompagne toutes 
les personnes intéressées par les probléma-
tiques des énergies renouvelables en parti-
culier l’énergie solaire. « Nous avons com-
biné nos connaissances et nos envies de 
concrétiser ce projet, indique Régis Lebrun, 
président de l’association. Nous proposons 
aussi un accompagnement qui va au-delà de 
la simple mise à disposition de cet outil. »

Comment ça marche ?
Renouvelable, inépuisable et gratuite, 
l’énergie solaire présente de nombreux 
avantages : réduire votre facture d’électri-
cité, préserver l’environnement, mais aussi 
s'interroger sur les leviers de sobriété. Le 
cadastre en ligne vous indique, en quelques 
clics, le potentiel d’ensoleillement d’une 
toiture. Il évalue également l’intérêt éco-
nomique du projet. Grâce à un algorithme 
développé par Énergies Demain, le cadastre 
solaire détermine pour chaque toiture le 
potentiel de production d’électricité, avec 
des panneaux solaires photovoltaïques, ou 
la production d’eau chaude, avec des pan-

neaux solaires thermiques. Ce potentiel est 
déterminé selon la surface disponible du toit, 
son exposition et la végétation environnante.
Les données sont indicatives et permettent 
de se faire une première idée avant d'enga-
ger des frais. Le cadastre solaire est gratuit, 
fiable et accessible à tous les habitants de 
la ville, directement sur cadastre-solaire.
ville-antony.fr.

Antony Soleil 
vous accompagne
Une fois le potentiel solaire évalué, si vous 
avez un projet d’installation, l’association 
Antony Soleil répond à vos questions et 
apporte de l’aide pour passer à la réalisation. 
Quelle entreprise choisir ? À quelles aides 
êtes-vous éligible ? Produire de l’électricité 
ou de l'eau chaude ? Vendre l’électricité 
ou l'autoconsommer ? Quelles démarches 

entreprendre ? « La pose de panneaux 
solaires est un investissement significatif,
détaille Régis Lebrun. Notre rôle est d’ac-
compagner les intéressés pour qu’ils ne 
soient ni perdus, ni victimes d’escroquerie 
par des fausses entreprises. »�

+ D'INFOS

contact@antonysoleil.fr 
antonysoleil.fr 

Antony Soleil tiendra une 
réunion d'information le 15 mai 
à 19 h 30 dans la salle Club de 
l’espace Vasarely sur le thème 
« le potentiel solaire à Antony ». 
Objectifs ? Répondre à vos 
questions et vous conseiller pour 
un projet d'installation 
de panneaux solaires.

Évaluer le potentiel solaire
de sa toiture

Vous songez à installer des panneaux solaires ? Cadastre-solaire.ville-antony.fr vous permet de 
mesurer le potentiel solaire sur chaque mètre carré de toit d'Antony. Une initiative de Francis, un 

Antonien porteur de projet pour le budget participatif 2021, soutenue par l'association Antony 
Soleil. La Ville y a consacré une enveloppe de 30 000 €.

> ÉNERGIE
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> EN BREF

L a station Métropolis « Express » 
située avenue du Général-de-Gaulle 
a récemment été mise en service. 

Elle s’ajoute aux trois autres stations déjà 
installées à Antony en lieu et place des 
anciens emplacements Autolib’. Au total, 
ce sont vingt-quatre points d’alimen-
tation qui sont mis à la disposition des 
automobilistes pour recharger leurs véhi-
cules électriques. Tous ne proposent pas 
la même puissance de recharge :
 –  Une station dite Proxi  ( jusqu'à 

7 kilowatts) : face à l’Hôtel Ibis, rue Alexis 
de Tocqueville, à Antonypole.

 –  Deux stations semi-rapides dites Cita-
dine (jusqu'à 22 kilowatts) comprenant 
chacune six points de recharge : parking 
de l’espace Vasarely et au 14 rue Velpeau 
près de la gare RER B.

 –  Une station rapide dite Express (jusqu'à 
150 kilowatts) équipée de quatre points 
de recharge : avenue du Général-de-
Gaulle (RD 920 proche de la Croix de 
Berny).

Pour profiter de ces bornes, aucune ins-
cription ou abonnement n’est nécessaire. Il 
vous suffit de payer par carte bancaire sans 
contact aux stations Citadine et Express, 
ou via l’application web dédiée pour la sta-
tion Proxi. Vous pouvez également vous 

rendre sur metropolis-recharge.fr ou uti-
liser l’application Metropolis pour localiser 
une borne, réserver son emplacement, 
choisir sa puissance de recharge et payer 
en ligne. La tarification sera établie en fonc-
tion des kilowattheures consommés. �

LA BORNE DE RECHARGE  
DE LA CROIX DE BERNY  
MISE EN SERVICE

Propreté citoyenne
La Ville organise le 13 mai une 
journée de propreté citoyenne avec 
des associations, le CJC et le Conseil 
citoyen du Noyer-Doré : de 9 h à 12 h 
au quartier La Fontaine, de 14 h à 
17 h au centre-ville et au quartier du 
Noyer-Doré. ville-antony.fr �

L’ADSSA évolue
L’Association de Défense des Sinistrés 
de la Sécheresse d’Antony devient un 
collectif. Son objectif est de contester 
devant la justice, avec le soutien de 
la mairie, les refus successifs des 
arrêtés de catastrophe naturelle pour 
Antony. Une réunion d’information est 
organisée à la salle Henri-Lasson, près 
du marché, le 24 mai à 20 h. 
adssa.jimdofree.com. �

ET AUSSI...

LED : 100 % fin 2023
Comme annoncé dans le Vivre à Antony de 
février, la Ville veut contribuer pleinement 
à la lutte contre le réchauffement clima-
tique. Elle a programmé 48 millions d'eu-
ros d’investissement sur huit ans pour la 
rénovation thermique de ses bâtiments 
et maîtrisera davantage ses consomma-
tions en adoptant la gestion technique 
centralisée. Antony agit également à plus 
court terme en achevant la modernisation 
de son éclairage public : 65 % des réver-
bères étant déjà en leds, la Ville poursuit 
la conversion et prévoit d’atteindre 100 % 

fin 2023. Plusieurs quartiers sont concer-
nés pendant le mois de mai : le détail des 
rues est à retrouver sur ville-antony.fr. 
Les aménagements auront lieu entre 8 h et 
17 h, avec en moyenne une intervention de 
1 h 30 par candélabre. Ils n'auront aucune 
incidence sur la circulation et le stationne-
ment sera maintenu.  �

+ D'INFOS

Service proximité 
01 40 96 73 00 
proximite@ville-antony.fr

Avocat fiscaliste
Un avocat fiscaliste assurera une 
permanence gratuite à l’occasion des 
déclarations fiscales de l’impôt sur le 
revenu de 2022 le 11 mai de 14 h à 18 h au 
Point Justice, 1 place Auguste-Mounié. Sur 
rendez-vous au 01 40 96 68 60. �

Aide aux aidants
•  Café des aidants, le 23 mai : « Pourquoi 

faire appel à un professionnel ? » de 
15 h à 16 h 30 au Clic, 77 rue Prosper-
Legouté.

•  Soutien psychologique : rendez-vous 
individuels avec un professionnel.

•  Séances de relaxation qui invitent au 
lâcher-prise et à la reconnexion avec ses 
sensations, à l’instant présent.

•  Formation des aidants : gratuite, elle a 
pour but d’aider à réfléchir et analyser 
les situations vécues dans la relation 
avec le proche aidé, de trouver des 
réponses adéquates et de mobiliser les 
ressources existantes.

Inscription et information au 
01 40 96 31 69 ou  
clic@ville-antony.fr �
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> PETITE ENFANCE

À l a  C rè c h e  L a  S o u rc e , 
près d’une trentaine de 
participants assiste ce 

vendredi matin à une formation 
pédagogique sur le thème de l’in-
clusion. Auxiliaires de crèche et  
psychologues écoutent attenti-
vement Michelle Baron-Quillévéré, 
directrice du Centre d’Action 
médico-sociale précoce (CAMSP) 
de Châtillon-Montrouge. Objectifs ? 
Détecter précocement des troubles 
chez les tout-petits et orienter les 
parents vers les structures compé-
tentes. « Cette action est à l’initia-
tive de la Ville en partenariat avec 
le CAMSP, explique Michelle. Depuis 
mi-mars, nous intervenons dans les 
crèches municipales antoniennes 
pour sensibiliser les équipes et ren-
forcer leurs connaissances. » 

« Le bon moment »
La demi-journée se découpe en plu-
sieurs étapes : d’abord, Michelle 
explique le rôle du CAMSP, mais 
aussi de l’ANECAMPSP, l’association 
nationale des équipes contribuant à 
l’action médico-sociale précoce. Ces 
structures sont destinées au dépis-
tage, au diagnostic, au traitement, à 
la rééducation et au suivi des enfants 
présentant un handicap avant leur 
scolarisation. « Accompagner l’enfant 
le plus tôt possible permet d’éviter le 
sur-handicap » indique Michelle. Par 
groupe, les agents de crèche parti-
cipent ensuite à un atelier où ils placent 
sur une frise les différentes phases de 
développement de l’enfant en fonction 
de son âge. Quand commence-t-il à 
dire non ? À se mettre sur le ventre ? À 
découvrir le monde avec la bouche ? À 
diversifier son alimentation ? Chacun 
s’avance en fonction de son expé-

rience, de ses connaissances et de 
ce qu’il croit être « le bon moment ». 
« Cet exercice nous fournit une base 
de travail, explique Jacotte, respon-
sable du Multi-Accueil Ribambelle. 
Même s’il faut toujours avoir en tête 
que chaque enfant est différent et 
certains peuvent progresser plus len-
tement que d’autres. Nous devons les 
stimuler davantage. » La matinée se 
termine par l’intervention d’Armelle, 
une orthophoniste spécialisée dans 
l’oralité chez l’enfant, venue répondre 
aux questions des participants sur la 
thématique de l’alimentation.

Contribuer  
au bien-être de l’enfant
La matinée du 7 avril clôture la sen-
sibilisation de près de 180 person-
nels dans dix crèches municipales. 
« Cette formation leur donne des clés 
pour mesurer les éventuels écarts de 
développement chez des tout-petits 
et déconstruire certains préjugés », 
détaille Raphaël Umnik, responsable 
des structures d'accueil d'Antony. À 
l'occasion de la journée mondiale 
des parents, la Ville et le CAMSP 
organisent un ciné/échange au 
Sélect le 1er/06 à 20 h avec la pro-
jection du film Valentina. « Il est 
important d'associer les parents et 
les professionnels dans la prise en 
charge de l'enfant pour qu'il soit le 
plus accompagné possible, insiste 
Stéphanie Schlienger, maire adjointe 
en charge de la Petite Enfance. Tous 
sont amenés à rencontrer des diffi-
cultés et il est de notre devoir de leur 
offrir toutes les clés de compréhen-
sion nécessaires. » �

+ D'INFOS

anecamsp.org

Détecter les troubles
dès le plus jeune âge
180 agents de crèches antoniennes ont suivi 
une formation pour détecter les troubles du 
neurodéveloppement chez les tout-petits.
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Compléter son dossier de mariage
Pour faire une demande à la mairie, vous devez remplir un dossier de mariage 
qui doit être validé au moins deux mois avant la date du mariage. Pour vous 
aider, le « livret du mariage de la ville d'Antony » contient le détail des pièces 
constitutives du dossier mais aussi des informations qui vous aideront à 
perfectionner votre cérémonie. Quels documents vous seront demandés ? 
Vos pièces d’identité en cours de validité, des justificatifs de domicile ori-
ginaux, vos actes de naissance et la liste des témoins. D’autres éléments 
peuvent être requis en fonction de votre situation. Le retrait et le dépôt 
du dossier se font auprès du service de l’État-civil sur rendez-vous. Vous 
pouvez aussi le recevoir en écrivant à etat_civil@ville-antony.fr. Attention, 
la date de mariage peut être fixée uniquement lorsque le dossier est com-
plet, celui-ci étant valable un an. Cette formalité s'effectue uniquement sur 
rendez-vous et la présence des deux futurs époux est exigée.

Comprendre cet engagement
Connaissez-vous les articles du Code civil qui seront lus devant vous ? 
Le mariage civil n’est pas une simple démarche administrative : il vous 
engage. Afin d'accompagner les couples dans cette étape de leur vie, 
la Ville a signé une convention avec la chambre des notaires des Hauts-
de-Seine et l'association Cap Mariage. Une fois par mois, une réunion 
collective en mairie est proposée aux futurs mariés en présence d’un 
élu, d’un notaire et de membres de Cap Mariage d’Antony. Ces temps 
d’échange permettent d’en savoir davantage sur les articles du Code 
civil mais aussi les différents types de contrat de mariage, la place des 
enfants, les familles recomposées, le déroulement de la cérémonie, 
etc. Cap Mariage propose des outils concrets pour aider les couples 
à anticiper les moments clés de leur vie commune. Il leur donne une 
meilleure chance d'avoir une vie de couple et de famille saine et le plus 
équilibrée possible afin d'être heureux durablement.

Personnaliser sa cérémonie
Parmi les 250 000 mariages contractés par an en France, environ 60 % 
sont uniquement célébrés en mairie dans le cadre d'une cérémonie par-
fois expéditive et peu chaleureuse. À Antony, 161 se sont déroulés à 
l'Hôtel de Ville en 2022 dans une ambiance nettement plus conviviale. 
Beaucoup déplorent la brièveté et le manque de chaleur humaine des 
cérémonies. Il est proposé aux futurs mariés de créer une cérémonie 
qui leur ressemble. Pour préparer cette cérémonie, il est notamment 
possible de rencontrer l'élu qui officiera la cérémonie. �

+ D'INFOS

01 40 96 71 00
Ville-antony.fr/etat-civil
prepamariage@ville-antony.fr

Bien préparer  
son mariage civil

> PRATIQUE

La Ville a signé une convention avec la chambre des notaires des Hauts-de-Seine et l’association 
Cap Mariage pour vous accompagner dans cette étape importante.

« La Ville a le devoir d'informer les futurs 
mariés sur le mariage Ces réunions jouent 
un rôle de prévention. Chaque personne 
doit comprendre dans quoi elle s'engage, 
de l'impact que cela aura sur leurs enfants, 
et des possibles conséquences d'un 
divorce. Notre rôle est de leur apporter 
toutes les clés pour réussir, notamment 
en provoquant leur rencontre avec des 
professionnels. »

PAULINE GALLI,  
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE À LA FAMILLE.



Le 3 juin, de 14 h à 18 h, la Journée des Européens investit la place Patrick-Devedjian. 
Créée en 2022 par le Conseil Antonien des Européens, cette manifestation met à 
l’honneur nos pays voisins par des animations et des jeux. Prélude à cette journée, 

la Semaine du cinéma européen vous donne rendez-vous du 9 au 16 mai.

Grâce à la Maison de l’Europe, 
partez à la découverte de 
l’Europe avec une carte géante 
et des quiz sur les 27 États 
membres. Les différentes 
institutions européennes sont 
quant à elles présentées par le 
Conseil des Jeunes Citoyens.

Du 9 au 16 mai, pour la Semaine du 
cinéma européen, le Sélect se met 
aux couleurs de l’Europe avec une 
programmation riche en séances 
spéciales, rencontres et avant-
premières. Une soirée d’ouverture 
le 9 mai à 19 h sera animée par 
un concert gratuit puis en avant-
première le film L'Improbable 
voyage d'Harold Fry sera projeté 
accompagné d'un cocktail européen. 
Programme complet de la semaine : 
leselect.ville-antony.fr

Les carnets de voyage sont 
reconduits cette année et 
distribués aux enfants présents 
sur la place. En naviguant à 
la découverte des stands, ils 
pourront faire tamponner leur 
carnet pour chaque pays visité 
et ensuite se voir offrir un petit 
cadeau. 

+ D’INFOS

ville-antony.fr

Plusieurs animations musicales 
sont prévues :

•  15 h : Oana Lianu, musicienne 
roumaine à la flûte de Pan.

•  15 h 30 : Groupe Avel ha Ianv, 
cercle de danses bretonnes 
d’Antony.

•  16 h : Kristina Ray, chanteuse 
Slovène.

Portugal, Ukraine, Allemagne… 
Chaque membre du Conseil 
Antonien des Européens 
disposera d’un stand pour 
mettre en lumière son pays 
d’origine. Dégustation de 
produits typiques, exposition 
photos, conseils de lecture, 
récits de voyage…

De nombreux jeux de société seront 
en accès libre sur place. Un sculpteur 
de ballon et un magicien navigueront 
aussi entre les stands. Pour les 
plus petits, un stand Kit et Colle 
leur proposera de construire des 
Tours Eiffel et autres monuments 
historiques en carton.

Les curieux pourront découvrir 
des dessins collectifs réalisés 
par des enfants des centres de 
loisirs municipaux. À travers leurs 
dessins, ils se sont demandé à 
quoi ressemblait l’Europe et ce 
que cela signifiait pour eux.

À partir de 14 h et tout au 
long de l’après-midi, le groupe 
Breaking Beats Clan, composé 
d’une cornemuse, d’une caisse 
écossaise et de basses, fera 
résonner des airs traditionnels 
écossais et irlandais sur la place.

ANTONY
EUROPA
2023
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 3 juin de 14 h à 18 h
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Quelques changements
> STATIONNEMENT

Rénovation du parking du centre-ville
Ce parking fait l’objet d’importants travaux de rénovation permettant sa mise aux 

normes, avec notamment l’installation de moteurs de ventilation. Ce chantier va avoir 
nécessairement des conséquences sur le nombre de places de stationnement qui 

sera réduit à 200. Il est conseillé aux personnes qui souhaitent l’utiliser de venir 
en début de matinée lorsque sa fréquentation est moindre. Les automobilistes 
abonnés qui rencontreraient des difficultés pour s’y garer peuvent aller au 

local d’exploitation situé à l’entrée du marché : des solutions adaptées à leur 
situation leur seront proposées. �

Hausse du montant 
du forfait post-
stationnement
À partir du 1er mai, le forfait 
post-stationnement 
passe de 20 à 
30 €. 

Mises en enclos   
•  9 mai. Le parking Hortensia, qui contient 

100 places rue Rabelais, va être mis en enclos 
avec l’installation d’une barrière. Les automobi-
listes qui souhaitent l’utiliser peuvent prendre 
leur abonnement en se rendant au parking du 
centre-ville. Celui-ci leur permet de bénéficier 
de 1 h 30 de stationnement gratuit et leur 
donne aussi accès au parking Rabelais juste 
en face (85 places), où s’applique la même 
tarification.
•  1er juillet. Le parking Vasarely, également mis 

en enclos place des Anciens-Combattants-
d’Afrique-du-Nord (85 places),fonctionnera 
comme le parking Hortensias, avec un accès 
sécurisé. Les usagers peuvent profiter de 
1 h 30 de stationnement gratuit, un laps de 

temps suffisant pour aller faire ses courses 
au marché. Les représentants associatifs, qui 
occupent les salles de l’espace Vasarely, béné-
ficieront d’un temps de stationnement gratuit 
supplémentaire. Il suffit pour cela de s’identi-
fier en scannant son ticket sur l’appareil de 
contrôle situé à l’entrée du parking.
•  Début juillet. Le parking du parc Heller 

(80 places) sera ouvert uniquement pour les 
personnes qui ont souscrit un abonnement 
(60 € / mois). Une liste d'attente sera mise en 
place (se renseigner auprès de la direction du 
Stationnement).�

+ D'INFOS

Direction du stationnement 
01 40 96 64 47 
stationnement_info@ville-antony.fr

Stationnement
en voirie 
Le stationnement en voirie devient 
payant durant la pause méridienne du 
lundi au samedi. Autrement dit, il est 
payant en continu, de 9 h à 18 h 30.
Cette mesure a pour but de favori-
ser la rotation des véhicules sur les 
places de stationnement disponibles, 
notamment à proximité des com-
merces et des zones de transport. Le 
stationnement est également payant 
le dimanche de 9 h à 12 h 30 pour 
les rues et avenues suivantes : rues 
Auguste-Mounié, Jean-Moulin, Vel-
peau, Céline, Madeleine, Jean-Jau-
rès, Coustou, de la Bièvre, des Iris, 
Arthur-Blanchet, René-Barthélémy, 
Sdérot, avenues de la Division-Le-
clerc, Aristide-Briand, de la Provi-
dence, Rabelais, du 11 Novembre, 
Villa Thorain.
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> MOBILITÉ
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C irculer en voiture dans la région parisienne coûte de 
plus en plus cher et représente une source de stress 
en raison des embouteillages. Ce mode de transport 
est également un des principaux facteurs de pollu-
tion. Cependant, l'automobile reste parfois indispen-

sable pour se rendre à son travail, faire des courses alimentaires, 
emmener ses enfants à l'école, etc. Une enquête CSA/40 mil-
lions d'automobilistes avance les données suivantes : 77 % des 
Français utilisent leur voiture au moins une fois par semaine, et 
84 % ne seraient pas prêts à s'en passer définitivement. Sans 
surprise, ce chiffre grimpe à 92 % dans les zones rurales. Mal-
gré tout, les pratiques ont évolué en particulier dans les villes. Il 
existe, en effet, plusieurs alternatives. Comme le montre la carte 
ci-contre, il ne faut que dix minutes environ pour rejoindre le parc 
de Sceaux ou le parc Heller à pied depuis l’Hôtel de Ville. À vélo,
vous pourrez dans le même temps aller jusqu’à Châtenay-Ma-
labry ou Verrières-le-Buisson. Antony présente, par ailleurs, de 
précieux atouts à commencer par un bon réseau de transport 

en commun : six stations de RER et un réseau de bus présent 
dans tous les quartiers. Cette offre sera complétée par l’arrivée 
prochaine du tramway T10 et la mise en service de la ligne 18 du 
Grand Paris express en 2026.

Une ville engagée 
Antony est aussi aux avant-postes pour développer les mobilités 
douces et des services facilitant vos déplacements. Créé en sep-
tembre dernier par le Centre communal d’action sociale, le service 
de transport à la demande en faveur des seniors connaît un suc-
cès retentissant. Lors du conseil municipal du 6 avril, la Ville a adopté 
son schéma directeur cyclable. Et la 3e Fête du Vélo vous attend au 
parc Heller le 17 juin. Organisé par la Ville pour faire la promotion de 
la bicyclette, l’évènement sera jalonné par toute une série d’ateliers 
ludiques et sportifs. �

+ D'INFOS

ville-antony.fr/transports

Les temps changent. Nos modes de déplacement aussi. Pour des raisons économiques et 
écologiques, des alternatives à la voiture comme le vélo ou la trottinette occupent davantage 
l’espace public. La Ville accompagne au mieux cette évolution en créant de nouveaux 
aménagements et services.

SE DÉPLACER
EN VILLE 

30 min
Temps minimum recommandé 
de marche rapide chaque jour 

pour rester en forme.

15 min
de marche par jour permettent 

de brûler 56 calories.

2 h
de marche par semaine 

suffisent pour faire baisser 
la probabilité d’AVC de 30 %. 
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Les bienfaits de la marche à pied 
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Faciliter la pratique du vélo 

80 %
de la ville est en 
Zone 30 dont 7,4 km
limités à 20 km/h.

22 %
de la voirie est occupée 
par des aménagements 
cyclables (pistes et bandes 
cyclables) ou par de la 
voirie partagée (zone de 
rencontre). 

4
vélocistes proposent 
leurs services pour 
faire réparer son vélo 
à Antony : La Grange à Vélos (15 rue d’Alsace-
Lorraine), Giant Antony (74 avenue Aristide-
Briand), Paris Ventoux Cycles (13 rue du Marché) 
et Le Triporteur les 1er et 3e mardis du mois 
(Place Auguste-Mounié).

SERVICES

50 %
Montant de la prime allouée 
par Île-de-France Mobilités pour 
l’achat d’un vélo à assistance 
électrique neuf (plafonné à 500 €).

900 
places de stationnement libre 
(arceaux vélos). 
58 ont aussi été installées près 
du parc Bourdeau, rue Velpeau.

1
service gratuit de marquage 
bicycode proposé  au club 
scientifique municipal, 4 rue 
Dunoyer de Ségonzac, chaque 
dernier samedi du mois de 10 h à 
13 h (hors vacances scolaires).

3
stations de vélos à 
assistance électrique 
en location de courte et 
longue durée Zoov (RER 
Antony, Les Baconnets 
et Fontaine-Michalon).

AMÉNAGEMENTS
AIDE À L'ACHAT

STATIONNEMENT

RÉPARATION

dernier samedi du mois de 10 h à 
13 h (hors vacances scolaires).

La Ville adopte son schéma directeur cyclable 
Pour de courts trajets, le vélo est imbattable : il est rapide, 
économique, silencieux, écologique et bon pour la santé. 
Or, la moitié des déplacements en voiture en Île-de-
France sont inférieurs à 3 km, une distance qui peut être 
parcourue à vélo en moins de quinze minutes à peine. 
Aussi, pour encourager la pratique du vélo, 

la Ville a adopté lors du dernier conseil municipal son 
schéma directeur cyclable, qui fixe les ambitions politiques 
en la matière : création d’aménagements cyclables, 
élargissement des zones 30, développement de l’offre de 
stationnement, de services de location, animations autour 
du vélo. 



Mai 2023 / #387 / VIVRE À ANTONY / 31

Dossier> MOBILITÉ

Fête du Vélo : tous en selle !

Des vélos très originaux 
Vous pourrez  tester votre adresse sur un 
monocycle et vous initier au kart à pédales. 
Le grand bi, un type de bicyclette qui pos-
sède une roue avant d’un grand diamètre 
et une roue arrière beaucoup plus petite, 
devrait faire sensation. Les participants 
pourront l’enfourcher et se faire prendre 
en photo, avec des vêtements d’époque et 
différents accessoires. 

Marquage et bourse aux vélos 
Faire marquer son vélo est un bon moyen de 
pouvoir le retrouver en cas de vol. Alors venez 
à vélo pour profiter de ce service gratuit. 
Une bourse aux vélos sera aussi organisée. 
Le dépôt de votre vélo doit être effectué en 
matinée pour une mise en vente l’après-midi 
(paiement en liquide uniquement).

Animations BMX
Des champions de la discipline réaliseront 
des figures renversantes sur des structures 
spécialement installées pour l’occasion : 
Gérard Garcia, champion du monde, mais 
aussi Jérôme Vormbrock, plusieurs fois 
champions de France, et Luca Bertrand, 
vainqueur de la coupe de France en 2022. 
Les enfants pourront également être initiés. 

30 minutes gratuites
de location 
Vous n'avez pas encore de vélo ? Vous pourrez 
emprunter  gratuitement un vélo Zoov durant 
30 minutes. Pour cela, il suffit de noter le code 

promo indiqué sur les affiches de la Fête du 
Vélo et du Village Nature et Environnement 
puis de l’utiliser lors de votre location. Les 
vélos Zoov en libre-service sont installés aux 
abords des stations RER Antony, Fontaine 
Michalon et Les Baconnets. 

Concours de dessin 
Les enfants des écoles maternelles et élé-
mentaires exposeront leurs dessins de vélo 

fleuri réalisés dans le cadre d’un concours. 
Les écoles gagnantes seront récompen-
sées. �

+ D'INFOS

Parc Heller, 12 rue Prosper-Legouté 
Samedi 17 juin de 9 h à 18 h 
Tombola avec de nombreux lots à gagner
Restauration sur place
Programme complet sur ville-antony.fr/
tous-les-evenements

Le 17 juin, venez découvrir tous les bienfaits de la bicyclette et vous amuser. Après le succès 
des deux précédentes éditions, la Fête du vélo s'agrandit au parc Heller et vous offre 36 stands 

ludiques et sportifs. Quelques points forts, histoire de vous mettre en jambes ! 

Lancement de Mai à Vélo
La manifestation nationale, Mai à Vélo, revient en force avec des animations 
festives et des défis un peu partout en France. Les clubs de vélo, écoles et 
entreprises multiplieront les initiatives pour favoriser l’usage du deux-roues. 
En 2021, Antony s’était illustrée en se classant 1re au Challenge Vélo sur le plan 
national. Le principe consiste à pédaler le plus de km possible comptabilisés 
grâce à l'application Geovelo. Ferons-nous mieux cette année ?

+ D'INFOS

ville-antony.fr/evenements/mai-a-velo
geovelo.app/communities/invites/BQFFKFO
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Ligne 18 : aperçu des rames 
Île-de-France Mobilités, la Société du Grand Paris et Alstom ont dévoilé 
le design intérieur des rames de la future ligne 18 du Grand Paris 
express. Dès 2026, les passagers (jusqu’à 350 !) profiteront de prises 
USB et d’écrans d’information connectés. Les personnes à mobilité 
réduite disposeront d’espaces dédiés pour fauteuils roulants et de 
sièges prioritaires de couleur rouge. L’ensemble des sièges fixes 
sera complété par des strapontins pour offrir plus de places assises 
en heures creuses. Ces rames comprendront de larges couloirs, des 
ouvertures panoramiques, un système d’éclairage proche de la lumière 
naturelle. Pour mémoire, cette ligne automatique s’étendra sur 35 km, 
dont 21 km en souterrain et une partie aérienne en viaduc – le plus long 
pont érigé en France – sur 13 km. Son tracé reliera l’aéroport d’Orly à 
Versailles-Chantier, via Antonypole.

Tramway T10 :  
bientôt en service  
Après toute une série d’essais de circulation, le 
tramway T10 sera mis en service mi-2023. Jusqu’à 
25 000 personnes pourront emprunter cette ligne qui 
reliera Antony à Clamart en seulement 20 minutes. Avec 
13 stations, le T10 fonctionnera tous les jours de la 
semaine de 5 h 30 à 0 h 30.

Sécurité 
routière : 
ateliers ludiques   
La police nationale, en partenariat 
avec la Ville et la RATP, organise 
une journée de sensibilisation 
à la sécurité routière sous la 
forme d’animations ludiques au 
centre André-Malraux, le samedi 
10 juin. Au programme : ateliers 
premiers secours, trottinette 
électrique, lunettes alcoolémie, 
équipement vélo, « Le buzz des 
transports », escape game « En 
bus vers le futur », « J’apprends 
à me déplacer en transport en 
commun. »

+ D'INFOS

Samedi 10 juin de 10 h à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30
Centre André-Malraux
1 avenue Léon-Harmel

Ne pas confondre  
covoiturage et 
autopartage 
•  Covoiturage : il permet l’utilisation commune d’un 

véhicule par un conducteur non professionnel et des 
passagers sur la totalité ou non d’un trajet. Ce qui 
en fait un mode de déplacement alternatif à la fois 
économique, écologique et social. Économique puisque 
les frais d’essence sont partagés entre les utilisateurs 
(2 000 € peuvent être économisés par an). Écologique 
puisque ce système diminue le trafic routier et le niveau 
de pollution. Et social car il facilite la communication 
(voisins, famille, collègues, étudiants…). Principales 
applications KAROS, Klaxit et BlaBlaLines.

•  Autopartage : il s’agit de la mise à disposition de 
véhicules en libre-service, au profit d’usagers 
et pour la durée et la destination de leur choix. 
Les véhicules peuvent appartenir à un opérateur 
d’autopartage (Citiz, ouiCar, Koolicar ou Drivv), une 
collectivité ou un particulier. Il est, en effet, possible 
de proposer sa voiture en autopartage à un ami, un 
collègue, un voisin, etc.

Nouveaux transports en commun

Parkings :  
des avantages  
à connaître
Depuis le 1er janvier 2022, la Ville d’Antony 
facture l’occupation de ses parkings au 
temps réel. Autrement dit, seul le temps 
effectivement passé est dû ! Elle est la 
première ville de France à le faire ! Autre 
avantage, la Ville a lancé un abonnement 
covoiturage sur les parkings de l’Hôtel de 
Ville, des Baconnets, de la Croix de Berny, 
de Rabelais, d’Hortensias et de Vasarely. 
Prix unique : 100 € TTC par an en co-
abonnement pour deux, trois ou quatre 
personnes distinctes. Pièces à fournir : 
cartes d’identité, permis de conduire, 
carte grise des véhicules concernés et 
justificatif de domicile.

+ D'INFOS

Direction du Stationnement
01 40 96 64 47 ou stationnement_
info@ville-antony.fr
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Abdel connaît Antony comme 
sa poche. Il passe sept heures 
par jour à sillonner les rues de 
la ville au volant de son véhi-
cule. Il a toujours un petit mot 

agréable pour ses passagers. Ce conducteur 
affable n'est pas chauffeur de taxi et il ne 
s’agit pas non plus de covoiturage. Il est 
employé par l’entreprise Synergie, spéciali-
sée dans le transport des personnes à mobi-
lité réduite. À l'initiative de Rosa Dumoulin, 
maire adjointe chargée des Seniors, le CCAS 
a mis en place un service pour faciliter les 
déplacements des seniors. Son succès a 
été immédiat ! « J’en ai pris connaissance à 
la lecture du magazine municipal et j’ai aussi-
tôt appelé le CCAS pour m’inscrire, témoigne 
Suzanne Poinsot, 87 ans. Ce service m’ar-
range ! Je l’utilise une fois par semaine pour 
mes séances de qi gong. À l’inverse d’un 
bus qui peut être en retard, le chauffeur est 
ponctuel et on est prévenu par téléphone de 
son arrivée. Je conseille toutefois de bien 

prévoir ses rendez-vous car il y a beaucoup 
de demandes. » En moyenne, vingt trajets à 
Antony et dans les communes limitrophes 
sont effectués chaque jour du lundi au ven-
dredi. Les seniors sont pris en charge devant 
leur domicile et conduits sur le lieu de leur 
choix. Dans la majorité des cas, ils ont besoin 
d’aller voir un professionnel de santé ou sou-
haitent faire leurs courses. 

Favoriser les échanges
Maison des Ans Toniques, médiathèques, 
Maison des Arts, Mairie, Point Information 
Médiation Multiservices… Les déplace-
ments pour des raisons administratives et 
les loisirs sont fréquents. Si cet accom-
pagnement est tant apprécié, c’est aussi 
sans doute parce qu’il est vecteur de lien 
social. Abdel peut en effet transporter plu-
sieurs personnes en même temps : elles 
discutent, apprennent à se connaître. 
« Ce service de transport crée du lien 
social, souligne Frédéric Primat, directeur 

de Synergie. Il stimule le commerce local, 
sachant que les seniors rechignent à se 
rendre dans les grandes surfaces. »  Et 
côté prix, il est particulièrement attrac-
tif : « Je ne paye que 2 € pour me déplacer 
dans Antony et 4 € en dehors pour un aller 
simple, ajoute Suzanne. Le CCAS m’envoie 
ma facture chaque trimestre et moi je lui 
renvoie le chèque de règlement. C’est très 
pratique ! » � 

+ D'INFOS

CCAS, 81 rue Prosper-Legouté
01 40 96 71 38
Après validation du dossier par le CCAS, 
réservation auprès du prestataire  
Synergie :
01 76 50 92 92
Lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 20 h 30
Samedi de 9 h à 20 h 30
Dimanche de 9 h à 13 h uniquement pour 
le marché d’Antony
mobilite.antony@synergie-asso.eu

Lancé en septembre 2022 par la Ville, via le Centre communal d’action sociale (CCAS), le nouveau 
service de transport à la demande en faveur des seniors a connu un démarrage en trombe. En plus 

de faciliter leurs déplacements, il offre aussi aux bénéficiaires une occasion de se rencontrer.

Vecteur de lien social

Dossier> MOBILITÉ

Abdel est le chauffeur dédié à Antony.
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 > REPORTAGE

Portes ouvertes  
du Carré d’Antony

Cette structure municipale accueille six artistes dans des espaces de travail individuels et 
partagés, dont un atelier de sérigraphie. Un foyer de création et de partage d'expérience à 
découvrir les 26 et 27 mai de 14 h à 18 h. Vous y rencontrerez six personnes inspirées.

Mathilde Soussi, 
photographe
« Graphiste et photographe, 
j'ai d'abord suivi des études 
d'architecture qui ont 
profondément marqué mon regard 
et mon rapport à l'espace. Mon 
travail photographique méticuleux 
et appliqué associe différentes 
techniques (gravure, sérigraphie...) 
et me permet de documenter les 
espaces où je vis, que j'arpente, 
traverse. Mes œuvres proposent 
alors des récits où le réel se 
confronte et invite l'imaginaire, 
avec douceur et simplicité. » 
mathildesoussi.fr

© Mathilde Soussi© Corentin Jaffré
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 > REPORTAGE

Caroline Montigneaux, 
peintre
« Les petites nanas représentent 
l’amitié, les vacances, l’amour, 
la féminité. Je me concentre sur 
l’essentiel : mettre l’accent sur les 
cheveux avec des couleurs fortes et la 
bouche rouge. Mon travail est léger, 
sans prise de tête et surtout joyeux. 
J’aime cette idée de partir d’un coup 
de crayon ou de pinceau et de ne pas 
revenir dessus. Je peux peindre sur 
tout : des toiles, des planches de surf, 
des sculptures, des skates. »

 @c_du_joli

Auck, peintre et 
lithographe 
« J’expérimente différents papiers, 
explore les effets par superposition 
d’impressions et développe une 
technique particulière où fusionnent 
dessins à la pierre noire, corps de 
femmes drapées, formes, lignes, taches 
abstraites et papiers déchirés, froissés, 
dans un style où le figuratif et l’abstrait 
se mêlent. J’aime passer de la figuration 
à l’abstraction, de la stylisation du réel à 
l’abstraction du rêve. »

 @artisteauck
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Jean-Claude 
Anglade, sérigraphe
« Mes sérigraphies prennent 
pour sujet des daguerréotypes 
réalisés au Brésil autour des 
années 1920. L’interprétation 
résultant de leur transcription 
graphique confère à ces 
images une réactualisation 
esthétique, témoignage 
du siècle écoulé. Ce bond 
temporel à la fois historique 
et technologique se veut un 
hommage aux populations 
indigènes toujours en danger 
dans cette région du monde. »
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 > REPORTAGE

Nums
« Mes inspirations sont la fin des 
années 1980 et le début 1990 pour les 
couleurs punchs, et le graffiti, où j’ai 
fait mes premières armes. Je dessine 
des figurines influencées par Jack 
Kirby, grand dessinateur de la Marvel 
comics, ou par le mangaka Katsuhiro 
Ōtomo. Pour la technique, c’est de 
l’acrylique et beaucoup de patience 
car je fais essentiellement des grands 
formats comme celle-ci, visible 
actuellement chez Celal Galerie. »

 @numsangot 

Barta Belmaghni 
« Dans ma pratique, le corps 
désidéalisé se disloque en un 
groupe d'organes autonomes sans 
distinction ni hiérarchie. Ils se mêlent, 
se composent au fur et à mesure des 
impressions et des surimpressions 
sérigraphiques. »

 @bartabelmani14 



38 / VIVRE À ANTONY / #387 / Mai 2023

Des Bulles dans la Ville, 
entre sciences et BD
13 mai de 14 h à 20 h
Pour cette nouvelle édition, les sciences se déclinent en 
planches ! L’évènement mêle ainsi découverte du 9e art et 
initiation aux expériences scientifiques en tout genre. Une 
dizaine d’auteurs seront présents pour rencontrer le public 
et signer des dédicaces. Leurs ouvrages seront notamment 
en vente sur un stand de la librairie BD Net, au milieu d'une 
sélection sur le thème des sciences en BD. Des ateliers 
scientifiques sur les illusions d'optique seront proposés par 
le club scientifique et les médiathèques de la ville. Grâce à 
l’association IN-ventions, vous pourrez fabriquer des inven-
tions improbables en volume à partir d’objets recyclés et 
détournés. Côté BD, plusieurs planches d’artistes seront 
exposées et des animations sont prévues : interviews d’au-
teurs, concert dessiné, remise des prix du concours BD « les 
inventions »… Vous pourrez aussi observer une exposi-
tion-restitution des œuvres réalisées dans le cadre du CLEA 
avec Nathanaël Mikles. �

+ D'INFOS

Espace Vasarely
Place des Anciens Combattants d'Afrique du Nord
Programme détaillé sur ville-antony.fr

Week-end Tous Azimuts
en hommage à Ousmane Sy
12 au 14 mai
Originaire d’Antony, Ousmane Sy était une figure internationale du 
hip-hop et de la house dance. Avec le Centre chorégraphique national 
de Rennes et de Bretagne dont il était codirecteur, l’Azimut a imaginé 
un week-end à son image pour lui rendre hommage. Plusieurs anima-
tions sont prévues : une carte blanche « hommage à Ousmane Sy » 
le 12 mai au Théâtre Firmin Gémier / Patrick Devedjian ; un atelier 
house dance avec Barou Sy le 13 mai à l’Espace Cirque ; un spec-
tacle intitulé One Shot le 13 mai au Théâtre La Piscine et un « Mas-
ter cypher » au Théâtre Firmin Gémier / Patrick Devedjian le 14 mai. 
Participez à ce week-end riche en initiation et en danse ! �

+ D'INFOS

Réservation pour l’atelier House Danse au 01 41 87 20 84.
12/05 à 20 h 30 : Carte blanche
13/05 à 15 h : Atelier house dance avec Barou Sy
13/05 à 20 h 30 : One Shot
14/05 à 16 h : Master Cypher
l-azimut.fr

> ANIMATIONS

On sort !
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> ANIMATIONS

Les mini-champions 
se mettent au rugby
14 mai de 9 h 30 à 17 h

La journée préférée des petits sportifs de 6 à 12 ans 
fait son grand retour au stade Georges-Suant ! Le thème 
de cette édition : la coupe du monde de rugby qui se 
déroule cette année en France. De nombreux ateliers 
les attendent pour s'essayer gratuitement à des sports 
individuels, collectifs, d’adresse, d’opposition, de plein 
air ou en salle. Grâce aux bénévoles des clubs et des 
éducateurs sportifs municipaux, près d’une vingtaine de 
sports sont proposés. Grand défi pour les petits athlètes : 
chaque participant qui aura testé au moins dix ateliers 
se verra offrir un cadeau spécial et écoresponsable. Des 
athlètes antoniens de haut niveau animeront un stand 
« Antony Let’s Play » d’informations et de jeux autour des 
célébrations et actions de la ville dans le cadre de Paris 
2024. D’autres animations sont aussi prévues : un bar à 
vélo smoothie, un phare à escalader pour les plus petits, 
un golf pour tous, un atelier écologie et protection de 
l’environnement par la MAIF… Un tirage au sort viendra 
clôturer la journée et récompenser les meilleurs partici-
pants d’un quiz « Santé, JO et environnement » distribué 
tout au long de la journée. �

+ D'INFOS

Stade Georges-Suant
Inscription gratuite sur place
ville-antony.fr/mini-champions

Village Nature et Environnement 
version écoresponsable
20 et 21 mai de 10 h à 19 h
Installé depuis ses débuts au parc Marc-Sangnier, le Village vous 
propose des ateliers et animations pour en apprendre plus sur la 
protection animale, savoir cuisiner avec des bases d’épluchures, uti-
liser son lombricomposteur ou encore prendre soin de ses plantes 
aromatiques. Tout comme le semi-marathon, cet évènement a été 
repensé plus « responsable » : bouteilles en plastique supprimées, 
matériaux de récup' utilisés en atelier, bacs à disposition pour dépo-
ser des objets et leur offrir une seconde vie (équipements sportifs, 
produits phytosanitaires, objets divers...). Pour pousser la démarche 
écoresponsable jusqu’au bout, n’hésitez pas à venir avec vos deux-
roues ! Des brassards réfléchissants vous seront offerts, un parking 
à vélo vous attend sur place et un stand vous proposera de graver 
votre vélo gratuitement. Le Village marque aussi le coup d’envoi des 
inscriptions au concours des maisons et balcons fleuris.�

+ D'INFOS

Parc Marc-Sangnier, rue Jean-Moulin (entrée gratuite)
01 40 96 73 67. 

ET VIENS 
RENCONTRER
LES ATHLÈTES 
DE HAUT NIVEAU !

DIMANCHE
14 .05
9H30-17H

STADE 
G-SUANT

INSCRIPTION
GRATUITE
SUR PLACE
POUR LES
6-12ANS

L E T ’ S P L A Y

ville-antony.fr/mini-champions
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« Nous voulons offrir à notre clientèle une parenthèse de 
bien-être », précise Élodie, responsable du Palais des Thés 
en centre-ville. Elle et sa collègue, Jade, connaissent leur 
affaire sur le bout des doigts : elles sont respectivement Tea 
et Master Sommelières, le pendant d’un œnologue pour le 
vin. Épaulées par leur vendeuse, Aenora, elles conseillent 
leurs clients parmi plus de 200 références. Il y en a pour 
tous les goûts, des infusions, des thés verts, noirs, blancs, 
nature, parfumés soigneusement alignés dans des boîtes 
sur des étagères. La plupart proviennent d’Asie mais aussi 
d’Afrique et d’Amérique latine. Une cinquantaine de thés 
rares, artisanaux et éphémères qualifiés de grands crus 
devrait ravir les plus exigeants. Le Palais des Thés pro-
pose aussi quelques accessoires comme des théières et 
des tasses ainsi qu’un coin épicerie. « Nous envisageons 
de développer des partenariats avec d’autres enseignes 
d’Antony pour organiser des dégustations de thés avec du 
chocolat ou du fromage », ajoute Élodie. Les clients peuvent 
ouvrir un compte fidélité dès leur première visite. Pour des 
raisons écologiques, il est recommandé de revenir en bou-
tique avec ses propres contenants. �

+ D'INFOS

29 rue Auguste-Mounié
Mardi au samedi de 10 h à 19 h 30
01 87 17 99 77
palaisdesthes.com

Le Cœur d’Antony a ouvert ses 
portes le 1er avril. M. Murat, four-
nisseur de fruits et légumes des 
plus prestigieux palaces pari-
siens, a décidé avec son épouse 
de convertir l’ancien restaurant 
en bistrot français semi-gastro-
nomique. Ensemble, ils ont voulu 
donner une vraie chaleur à leur 
établissement. « Nous souhai-
tons que nos clients se sentent 
comme chez eux », explique-t-il. 
Ici, tout est propice à la détente : 
moquette au sol, photophores, 
piano, sets de table en cuir le midi 
et nappes en soirée confèrent à 
cette adresse une ambiance très 
lounge. À la direction de ce res-
taurant se trouve leur fille, Damla, 
qui vous accueille avec le sourire.  
M. Murat a sollicité les services du 
chef cuisinier, François Lanoy, qui 
était déjà derrière les fourneaux 
à cette même adresse. Dans l’as-

siette, les mets sont préparés 
uniquement à base de fruits et 
légumes de saison. « Nous met-
tons l’accent sur la fraîcheur et 
la variété des produits », assure 
François Lanoy. Le menu du Mar-
ché (29 €) change tous les jours 
et le menu Découverte en soirée, 
une fois par mois (45 €). Outre 
un bar à tapas, Le Cœur d’Antony 
est aussi doté d’une terrasse aux 
beaux jours et pourrait bientôt 
proposer un brunch le dimanche. 
Service voiturier les vendredis et 
samedis. �

+ D'INFOS

2 avenue Raymond-Aron
Mardi au vendredi de 12 h à 
14 h et de 19 h à 22 h 30
Samedi de 19 h à 23 h
01 46 83 84 89
lecoeurdantony.fr

 BOUTIQUE : PALAIS DES THÉS

Boissons raffinées

 RESTAURANT : LE CŒUR D’ANTONY

Fraîcheur et variété

Marché fermier  
du quartier Saint-Saturnin
Ce marché a lieu chaque dernier 
samedi du mois. L’occasion de 
consommer des produits cultivés 
à moins de 100 km d’Antony : miel, 
confiture, légumes de saison, pain 
traditionnel, huile, volaille, terrine, 
pâtes fabriquées de façon artisa-

nale, pommes de terre, etc. Une 
douzaine de producteurs et arti-
sans vous y attendent. �

+ D'INFOS

Place de l’Église
27 mai et 24 juin de 9 h à 12 h

> COMMERCES
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> ILS FONT L’ACTU

Le 26 février dernier, Antony a rem-
porté deux belles victoires. D’abord il 
a conservé son titre de champion de 
France junior au lancer de marteau. 
Ensuite, il l’a fait 
de la plus belle des 
manières en explo-
sant son record 
personnel avec un 
jet à 67,87 m.« On 
n’est jamais vrai-
ment confiant quand on se pré-
sente à un championnat, explique 
le jeune franco-belge de 19 ans. Au 
marteau, il suffit d’un grain de sable 
pour enrayer la machine. » Preuve 
en est, il réalise deux hors secteurs 
et n’atteint la finale qu’au dernier 
de ses trois lancers qualificatifs. 
Il parvient tout de même à décro-
cher le titre avec ses trois essais 
finals. « J’ai commencé le marteau 

quand j’avais 11 ans, révèle-t-il. 
Mes parents sont des passionnés 
de la discipline. Ça doit être dans nos 
gênes. » Pour atteindre ce niveau 

d’excellence, Antony 
s’entraîne cinq fois 
par semaine. En Bel-
gique, où vivent ses 
parents, mais aussi 
dans son club d’An-
tony athlétisme 92, 

où il se sent comme chez lui : « Peu 
importe la discipline, tous les ath-
lètes sont choyés. On essaye de 
développer un pôle de lanceurs, 
notamment pour Paris 2024. » Pro-
chains objectifs ? Faire les minima 
pour les championnats d’Europe à 
Jérusalem, conserver son titre de 
champion de France estival et deve-
nir peut-être champion de Belgique. 
Un programme chargé ! �

ANTONY BETTOLO

Collectionner les titres

AMANDINE CHHOR & AÏSSA LOGEROT

Créer un potager flottant
En 2009, Amandine et Aïssa ont créé une 
association, i.d.o, qui soutient des projets 
solidaires liés à la valorisation de l’artisanat 
et des conditions d’ha-
bitabilité des popu-
lations isolées dans 
des pays en dévelop-
pement. Plusieurs 
initiatives ont ainsi 
vu le jour au Maroc ou 
encore au Cameroun. 
Mais récemment, un projet de potager flot-
tant s’est concrétisé au Cambodge, pour un 
village lacustre du Tonlé Sap. « Nous voulions 
trouver une utilité à la jacinthe d’eau, une 
plante aquatique invasive, nocive et sura-
bondante qui est très présente sur le lac, 
explique-t-elle. Alors nous avons fait appel à 
des spécialistes d’aquaculture pour imaginer 
cette réserve de nourriture. » En collaborant 
avec l’association khmère Osmose, ils ont 
conçu pendant quatre ans un potager où la 

jacinthe, utilisée comme substrat, permet 
aux populations locales de cultiver des fruits 
et légumes, d'être plus autonomes vis-à-vis 

de l ' importation 
de marchandises 
venant de la terre 
ferme, et de diver-
sifier leurs régimes 
alimentaires. En 
décembre 2022, 
Amandine s’est ren-

due sur place avec de nombreux acteurs 
(associations, institutions) pour échanger 
avec les villageois sur leur adaptation à ces 
méthodes de culture afin de pérenniser cette 
solution. « 2023 sera l’année d’expérimenta-
tion où nous pourrons récolter nos légumes. 
Alors affaire à suivre », conclut-elle. �

+ D'INFOS

ido-project.org
 @ido_project

« Il suffit d’un 
grain de sable  

pour enrayer la 
machine. »

« 2023 sera l'année 
d'expérimentation 
où nous pourrons 

récolter nos légumes. »
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« En CE1, j’avais déjà 
dit à Pablo qu’on 

allait monter notre 
groupe et enregistrer 

un album.  »
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> PORTRAIT

L a pression monte. Dans 
quelques jours, Adrien, 
Paul, Pablo et Zoé monte-
ront sur la scène de l’es-
pace Vasarely pour assu-

rer la première partie du concert de 
Pogo Car Crash Control. « On joue en 
première partie d’artistes qui font le 
Hellfest ! » jubile Zoé. Pour être fin 
prêts le 26 mai, ils enchaînent les 
répétitions et ajustent les transitions 
entre chaque morceau. « Tout est une 
question de dosage, assure Adrien, 
très tatillon. Les meilleurs concerts 
mélangent spontanéité et passages 
millimétrés. »

2 + 1 + 2 = Jenny’s Dancing
Adrien et Pablo se connaissent depuis 
l’école primaire : l’un joue de la bat-
terie, l’autre de la guitare. Dans leur 
chambre d’enfant, ils se retrouvent 
pour « faire beaucoup de bruit ». « En 
CE1, j’avais déjà dit à Pablo qu’on allait 
monter notre groupe et enregistrer 
un album », se rappelle Adrien. Réu-
nis au collège, ils font la rencontre 
d’Alanna, qui ajoute sa voix au duo 
de musiciens. Puis le groupe s’étoffe 
encore au lycée, avec l’arrivée de Zoé 
et Paul. « Je cherchais un groupe et 
une place était libre, explique ce der-
nier. Nous avions aussi besoin d’une 
bassiste, alors j’ai proposé à Zoé de 
nous rejoindre. Elle a passé une audi-
tion sans le savoir ! » Pour progresser, 
l’équipe n’hésite pas à tenter des 
expériences : Paul devient guitariste 
en ne connaissant que deux accords, 
Zoé s’improvise bassiste avec l’aide 
d’Adrien. Ensemble, ils répètent dans 
la cave de Paul et celle de Pablo, le 

garage d'Adrien, et la chambre de Zoé. 
« Au début, on jouait des reprises pas 
super puis on s’est vite lassé et on a 
voulu composer des morceaux qui 
nous ressemblaient », détaille Pablo. 
Leur style ? Du punk chaton. « C’est 
comme ça qu’on nous décrit en 
concert, s’amusent-ils. On peut faire 
des sons rock et en même temps des 
musiques douces et variées. » Déter-
minés à donner une autre dimension 
à leur groupe, ils jonglent entre leurs 
études et les concerts dans des 
salles parisiennes. Alanna, en école 
de médecine, est contrainte de se 
mettre en pause sur le projet. « Jouer 
dans une cave c’est bien, mais trans-
mettre notre goût pour la musique et 
nos chansons à un public c’est mieux, 
indique Pablo. On fait régulièrement 
des barathons marketing pour propo-
ser des concerts. »

30 min pour convaincre 
des inconnus
Ces perfectionnistes redoublent 
d’efforts dans la composition de 
leurs morceaux. « On peut jouer une 

partition vingt minutes pour fina-
lement n’en retenir que quelques 
accords, souligne Zoé. On n’a jamais 
totalement terminé une chanson. » 
Deux fois sélectionné par le dispositif 
Première Scène organisé par Rock en 
Seine, le groupe a pu profiter de ces 
premières scènes pour apprendre 
à gérer le stress et prendre conseil 
auprès d’artistes confirmés. « On 
nous a surtout dit de nous lâcher, 
se rappelle Paul. On a toujours joué 
devant nos familles ou nos amis. 
Depuis le Tremplin et notre présence 

à la Fête de la musique d’Antony, on 
voit des inconnus s’éclater sur des 
chansons qu’on a créées et c’est 
indescriptible. » Pour leur date à 
l’espace Vasarely, le groupe a prévu 
treize morceaux avec exclusivement 
des compositions originales. En 
échange de cette performance, la 
Ville leur permet d’enregistrer trois 
chansons dans les studios Vasa-
rely dans des conditions optimales. 
« Notre musique va pouvoir être 
écoutée en dehors des concerts, 
confie Paul. C’est tout ce qu’il nous 
manquait aujourd’hui pour vraiment 
décoller. » �

+ D'INFOS

Espace Vasarely
20 h
15 € 

 @
jennysdancing

Âgés de 18 et 19 ans, les membres du groupe de punk rock 
Jenny’s Dancing se produisent à l'espace Vasarely le 26 mai, 
en première partie de Pogo Car Crash Control. Rencontre.

« On voit des inconnus 
s’éclater sur des chansons 

qu’on a créées et c’est 
indescriptible. »

BIO  
EXPRESS

2017
Création du groupe

21 juin 2022
Concert pour la Fête de la 

musique d’Antony

26 mai 2023
Première partie de Pogo Car 

Crash Control

Punk chaton
Jenny’s Dancing
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> ASSOCIATIONS

J
e ne pensais pas que l’aven-
ture durerait aussi longtemps », 
s’étonne Joëlle Puyaumont, 

vice-présidente des Tournesols d’An-
tony. Cette chorale a vu le jour dans la 
maison de retraite La Chartraine en 2003. 
Quelques choristes, qui y travaillaient, 
faisaient chanter les résidents dans la 
salle de restaurant. Ils ont eu l’idée de 
créer une association, les Tournesols 
d’Antony. Pourquoi ce nom ? Parce que 
leur animateur Jean-Marie Lalanne, le 
frère d’un certain Francis, était originaire 
du Gers où cette plante est répandue. 
Très vite, les choristes doivent déména-
ger, d’abord au château Sarran, puis à la 
chapelle Sainte-Jeanne de Chantal pour 
enfin intégrer l’espace Vasarely en 2014. 

Leurs répétitions s’y déroulent encore 
aujourd’hui, le lundi soir. « Nous comptons 
soixante membres de 18 ans et plus, 
poursuit Joëlle Puyaumont. L’assiduité au 
travail et la bonne humeur sont les ingré-
dients de notre réussite. » Leur prochain 
concert, sur le thème de la joie, aura un 
parfum particulier puisqu’il marquera leur 
20e anniversaire. L’occasion d’écouter 
et d’apprécier quelques standards de la 
chanson française. Participation libre. �

+ D'INFOS

Concert anniversaire le 8 juin à 20 h 30 
Espace Vasarely, place des Anciens-
Combattants-d’Afrique-du-Nord  
06 84 48 14 48 ou joelle.puyaumont@
orange.fr

Vingt ans dans la 
bonne humeur  

ET AUSSI...

Les Tournesols d’Antony est une chorale d’amateurs chantant 
de la variété française, internationale et du classique. 
L’association soufflera ses vingt bougies lors d’un concert à 
l’espace Vasarely, le jeudi 8 juin.

France Alzheimer 92 
12 mai à 14 h. Prochain groupe de parole 
pour les aidants familiaux dans l’espace 
Henri-Lasson, passage du Square. 
06 45 86 49 77 ou fa92.sud@orange.fr �
 

Don du sang 
19 mai de 14 h à 19 h. L’Établissement 
français du sang d’Île-de-France et les Amis 
du beau Vallon organisent une collecte de 
sang à l’espace Henri-Lasson, passage 
du Square. Rendez-vous obligatoire sur 
dondesang.efs.sante.fr �

Portes ouvertes  
20 mai. L’Association Ludique et Stratégique 
d’Initiative Antonienne, spécialisée dans le 
jeu de figurines, organise sa journée portes 
ouvertes à l’auditorium du centre André-Malraux, 
1 avenue Léon-Harmel. 06 63 99 07 40 ou 
association.alesia@gmail.com �
 

Bourse aux livres  
3 juin de 10 h à 18 h. L’association Le 
français en partage, qui envoie des livres en 
Afrique, remet en circulation certains de ses 
exemplaires. Les personnes intéressées 
peuvent venir les récupérer gratuitement à 
l’espace La Fontaine, 105 avenue Saint-Exupéry. 
 assocplaneteinterculturelle@gmail.com �

Brocantes  
28 mai, 3 et 4 juin. L’association Activ Doré 
organise son vide-greniers au mail Robert-
Doisneau, le 28 mai. Vivre à la Fontaine St-Ex 
prendra le relais, le 3 juin, dans le quartier La 
Fontaine en face du magasin Auchan. Les 
Amis du Parc du Château proposent aussi leur 
brocante, rue de l’Abreuvoir, le 4 juin. �

Recherche de documents  
L'Association des Habitants du Quartier 
Pajeaud fête ses 45 ans cette année. Pour 
sa publication Le Castor de Pajeaud, elle 
recherche des anecdotes et des photos 
de 1978 à aujourd'hui. 06 70 71 38 04 ou 
ahqp.92160@gmail.com �

«

Alphabétisation et intégration
Créée en 2014, La Grande Cordée a 

pour objet l’alphabétisation et l’inté-

gration de femmes d’origine étran-

gère, la lutte contre l’isolement des 

personnes âgées en organisant no-

tamment diverses activités de loisirs 

(informatique, atelier cuisine, photo). 

Cette association souhaite mieux faire 

connaître ses activités en accueillant 
de nouvelles apprenantes. �

+ D'INFOS

École Française des Femmes d'Antony 
254 rue Adolphe-Pajeaud 
01 47 61 03 92 ou 07 88 58 42 26 
lagrandecordee@gmail.com 
lagrandecordee-antony.fr
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 publications nominatives

Les personnes qui refusent la publication d’une naissance, d’un décès ou d’un mariage doivent le signaler  
aux services de l’État civil de la mairie (01 40 96 71 27). 

Hommage
Françoise Libbe
D’une curiosité insatiable, 
perpétuellement à la 
recherche du moindre 
document ou objet 
patrimonial antonien à 
faire connaître, Françoise 

Libbe nous a quittés le 9 mars dernier à l’âge 
de 81 ans. Succédant à Anne Fontaine, autre 
historienne, elle avait créé en 1990 l’Atelier 
Musée du Pays d’Antony (AMPA), dont 
elle fut la présidente jusqu’à la fin de ses 

jours. Collectionneuse passionnée, elle 
avait installé à la Maison des Arts ce lieu de 
mémoire qu’elle enrichissait régulièrement 
au gré de ses trouvailles. Elle avait sauvé 
l’atelier du bourrelier et fait réaliser le moulage 
du petit charbonnier ainsi que la maquette de 
l’Arpajonnais. Elle coordonnait la publication 
L'Écho du terroir, dont elle venait de boucler 
la 63e édition. Elle souhaitait faire revivre 
le passé d’Antony, notamment à travers 
divers témoignages. Lors de la Journée 
du Patrimoine, sa formation d’étalagiste 
l’amenait à tenir le stand de l’AMPA sur le 
parvis de l’église Saint-Saturnin. Elle compte 

à son actif de nombreuses expositions et 
participait, avec d’autres adhérents, à une 
sortie annuelle en quête de découvertes 
historiques et patrimoniales. D’une 
générosité exceptionnelle, Françoise Libbe 
va nous manquer. Elle a rejoint sa région de 
cœur, le Bassin d’Arcachon, où elle aimait 
tant naviguer il y a encore peu de temps. 
Le Maire, Jean-Yves Sénant, ainsi que tous 
les élus adressent leurs plus sincères 
condoléances à ses proches. �

+ D'INFOS

atelier-musee-antony.fr

1/03 Kylian Schwartz
1/03 Naël Alili
2/03 Joris Bonhomme
3/03 Ambre Traversian
4/03 Emma Jaffrelot
5/03 Ambre Fiquet
6/03 Romy Bled
7/03 Gaël Le Nevé
7/03 Ethan Cellier
9/03 Émile Laurent Alves
9/03 Abel Laurent Alves
10/03 Irène Ouali
10/03 Jade Grisard
11/03 Essya Chaibi
12/03 Éléa Bananier Villard

12/03 Judith Deschilder
12/03 Timothée Eslami-Dizdjeh
13/03 Idir Sebbah
14/03 Hayden Bourgard Ravet
15/03 Charlotte Lavaud
15/03 Matheus Heude
15/03 Alessandro Dupuis
16/03 Liran Lugassy
16/03 Jules Clement
17/03 Alba Bouyge Chen
17/03 Mélodie Rajaonarison
18/03 Cayden Blé
20/03 Julia Larbi
21/03 Charles Nassoy
21/03 Augustin Le Bec

21/03 Firmin Rougier
22/03 Kayden Orange
22/03 Emiliya Havrylesku
22/03 Samy Akrajai
23/03 Elena Landais
23/03 Isaïah Constant Wachinou
24/03 Raphael Melhem
25/03 Clément Hou
27/03 Maxime Mirofle
28/03 Noah Bonnafous
30/03 Matthieu Leers
31/03 Liam Kammache
31/03 Lily-Jade Cao

4/03 Maksym Dzhyhaliuk et Nataliia Kovalchuk
18/03 Pascal Léonard et Nathalie Cluzeau
18/03 Sofiane Chabli et Thinhinane Grim

22/03 Nicolas Jouve et Jessy Hasna
25/03 Joseph Safi et Aline Kfoury
25/03 Joann Ranarison et Juliette Paillier

Christian Gautrin, 71 ans, le 9/03
Michel Foraste, 60 ans, le 10/03

Marcelino Pereira, 79 ans, le 26/03
Christian Coignée, 67 ans, le 27/03

Ils sont nés

Ils se sont mariés

Ils nous ont quittés
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> TRIBUNES

Nous aurions dû prévoir l’explosion du coût de l’énergie.
Que n’avons-nous pas entendu lors du débat budgétaire du 6 avril 
au Conseil Municipal avec notre proposition d’augmenter de 5 % 
le taux de la taxe foncière et de 10 % le taux d’effort de la res-
tauration scolaire !

Il est vrai que ce n’est pas une habitude à Antony d’augmen-
ter les impôts, une pratique pourtant fréquente partout ailleurs. 
Nous ne l’avons fait qu’une seule fois depuis 25 ans : en 2009, 
pour faire face à la crise mondiale des subprimes. Depuis 2009, 
nous avons construit le complexe sportif Éric Tabarly, le cinéma, 
l’Espace Vasarely, le complexe sportif La Fontaine – Arnaud Bel-
trame, et aménagé la place Patrick Devedjian, sans augmenter 
les impôts. Uniquement grâce à la rigueur de notre gestion.

Nous aurions pu continuer : construire le nouveau quartier Jean 
Zay, embellir le centre-ville, construire la nouvelle école Anatole 
France et le nouveau centre André Malraux et financer, en outre, 
l’indispensable effort de transition énergétique en isolant tous 

nos bâtiments publics, nous l’aurions fait à taux d’imposition 
constant, si notre pays n’avait pas été accablé par cette suc-
cession de crises violentes : le Covid, l’inflation mondiale qui en 
a résulté, la guerre en Ukraine qui a provoqué l’explosion du coût 
de l’énergie.

« Il fallait anticiper et prendre ses dispositions », nous a reproché 
la porte-parole du parti gouvernemental, comme si le gouver-
nement avait mieux anticipé ces crises successives. « Il fallait 
prévoir moins d’investissements, nous ont dit les autres élus 
d’opposition, sans préciser s’il fallait renoncer à la reconstruction 
de l’école Anatole France ou à celle du centre Malraux.

Rassurez-vous. Nous maintenons la réalisation de notre pro-
gramme. Nous maintiendrons la qualité de nos services publics. 
Nous maintiendrons la rigueur de notre gestion qui nous per-
mettra, comme précédemment, de limiter l’effort demandé au 
contribuable comme aux bénéficiaires de nos services publics.

Gardons l’attractivité 
de notre belle ville 
Les années écoulées depuis l’apparition du Covid n’ont pas 
facilité la vitalité du commerce de proximité. Beaucoup de 
cellules commerciales ont fermé sur notre ville au cours 
de ces trois années. Malgré les rachats de murs par la ville 
les nouvelles installations restent limitées. Il est indis-
pensable de faciliter la vie de nos commerçants qui sont 
des acteurs indispensables pour qu’Antony ne se trans-
forme en ville-dortoir. Faciliter l’accès de la clientèle ne 
devrait-elle pas être une des priorités de la municipalité ?
Malheureusement, par manque de concertation et de 
vision globale, la ville ne va pas faciliter, ni l’accès, ni le 
stationnement, ni la circulation des consommateurs au 
mois de mai !

 –  À partir du 1er mai le stationnement deviendra payant sur 
l’heure méridienne,

 –  À partir du 1er mai le montant des contraventions pour 
dépassement du temps de stationnement augmentera 
de 50 %,

 –  Pendant le mois de mai le parking du marché sera toujours 
amputé de nombreuses places de stationnement,

 –  Au mois de mai et après, plusieurs rues de circulation ou 
d’activités importantes feront l’objet de travaux impor-
tants.

Malheureusement tout le monde ne peut pas faire ses 
courses à pied ou à vélo ! Pensons un peu aux familles, aux 
personnes à mobilité réduite et à tous ceux qui n’ont pas 
d’autres choix que de prendre leur voiture. En concertant 
mieux les calendriers de tous les services de la ville on 
aidera mieux tous les Antoniens à faire vivre leur ville.

Antonypol...lution
En 2021, la ville a voulu lancer l’enquête publique sur la 
6e modification du Plan local d’urbanisme, mais l’Autorité 
environnementale lui a imposé une évaluation environ-
nementale de son projet.

Fin mars 2023, celle-ci a recommandé de compléter et de 
lui représenter le dossier, obligeant une nouvelle fois au 
report de l’enquête publique. En cause, le choix de den-
sifier la ville dans des secteurs particulièrement expo-
sés aux pollutions des sols, de l’air et pollutions sonores.
En conseil municipal, nous avons pourtant alerté la majo-
rité sur le « point noir environnemental » que constitue 
Antonypole, selon l’Institut Paris Région. Le maire a tourné 
le sujet en dérision. Le voilà maintenant au pied du mur. 
Seules des mesures de réduction des pollutions, avant 
d’accueillir des milliers de nouveaux habitants, écarteront 
le risque d’un contentieux devant le tribunal administratif. 
Nous prenons ce problème au sérieux : notre vœu pour la 
pose d’enrobés phoniques sur les axes A6 et A10, modi-
fié à la marge par la majorité, a été voté à l’unanimité.
Le projet Antonypole souffre d’autres difficultés. Com-
ment financer l’enfouissement des lignes à très haute 
tension, chiffré à plus de 50 millions d’euros ? Comment 
maintenir l’activité économique malgré le départ d’Essilor 
(et de Sanofi, à la Croix-de-Berny) ? Le sujet revient en 
force puisque les premières orientations du nouveau 
Schéma directeur de la région prescrivent la « sanctua-
risation des fonciers industriels » de deux secteurs : le 
port de Gennevilliers et Antonypole.

Alors, le projet Antonypole du maire, un projet empoi-
sonné ? L’avenir de notre ville mérite mieux.

contact@antonyterrecitoyenne.org – 01 84 19 69 33

Panique à bord 
Prétextant l’inflation, la majorité municipale vient de 
décider une hausse de 10 à 30 % des tarifs des ser-
vices au 1er septembre 2023 alors que le Maire promet-
tait l’inverse en novembre 2022.

Cantine, garderie, études, centre de loisirs : les 
dépenses contraintes des familles vont s’envoler. Ainsi 
pour les 48 % des usagers qui paient le tarif maximal, 
un repas en élémentaire coûtera 7,70€ quand il faudra 
débourser près de 5€ pour l’étude, et plus pour la gar-
derie. S’il est légitime que l’usager contribue au coût du 
service, cette hausse de tarif est brutale et inéquitable.
Brutale, car à l’instar du changement de tarification en 
2015 qui avait conduit à une hausse de 30 à 40 % du 
coût du périscolaire pour nombre de familles, cette 
augmentation va avoir un impact financier massif.
Inéquitable ensuite. Les familles paient en effet le tri-
but d’investissements discutables, comme la fosse 
de plongée, toujours fermée, mais qui coûtera à la ville 
2,4 M€ cette année. L’envolée des tarifs de la restaura-
tion pèse en outre intégralement sur la cantine scolaire, 
le portage de repas aux seniors voyant ses tarifs sanc-
tuarisés. Enfin, l’augmentation du tarif maximal n’aura 
pas la même répercussion dans le budget de familles 
aux situations financières distinctes. Nous plaidons 
pour une refonte du mécanisme du taux d’effort, via 
une tarification basée sur des taux marginaux pro-
gressifs par tranches de revenus qui a deux vertus : la 
solidarité et l’équité. En matière d’action publique en 
effet, l’anticipation et l’innovation valent mieux que la 
précipitation et l’arbitraire.

contact@antonyenmouvement.fr

David Mauger
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Quotidien > CANTINES

Tous les repas sont accompagnés de pain local. La viande de bœuf est RAV (race à viande) et locale (Migennes). Le haché de bœuf est VBF (viande bovine française).  
Le gigot d’agneau est français. Le sauté d’agneau, le veau, la volaille et le porc sont Label Rouge. Les poissons sont issus de la pêche durable (MSC) en majorité. Les pommes 
de terre sont locales en saison. Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie Appellation d’Origine Protégée. Les cakes, quiches et tartes sont faits 
maison. Le jour où du porc est servi, un plat de substitution sans porc est systématiquement proposé. Plus d’informations sur la composition des menus : sohappy.fr

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
DU 1/05
AU 5/05

Férié

Salade de tomate 
Sauté de veau au romarin

Petits pois mijotés
Fromage fondu Vache qui rit

Crème dessert à la vanille
Goûter : madeleine,  

fruit frais, fromage blanc

Salade de betteraves
Poulet

Purée de courgettes et 
pommes de terre basilic et olive

Yaourt nature
Fruit frais

Goûter : baguette, confiture, 
petit-fromage frais

Œuf dur 
Dos de cabillaud frais sauce 

crème aux herbes
Riz

Pont-l'Évêque
Fruit frais

Goûter : viennoiserie,  
purée de pommes coings

Concombres rondelles 
locales

Couscous de légumes
Carré

Clafoutis aux poires maison
Goûter : gâteau chocolat, 

fruit frais, lait

DU 8/05
AU 12/05

Férié

Radis roses et beurre
Omelette

Purée Crécy
Mimolette

Purée de pommes coings
Goûter : baguette, confiture, 

fruit frais

Salade de pommes de terre
Sauté de bœuf charolais 

sauce au thym
Petits pois et carottes

Yaourt nature
Fruit frais

Goûter : croissant, 
 purée pommes ananas

Carottes râpées locales
Saucisse chipolatas

Lentilles locales mijotées
Saint-Nectaire

Lacté saveur chocolat
Saucisse de volaille
Goûter : baguette,  

confiture, lait

Amuse-bouche : cake 
haricots rouge et framboise

 Taboulé
Pavé de colin d'Alaska sauce 

aurore
Purée de courgettes et 

pommes de terre
Camembert

Fruit frais
Goûter : cake, purée  
de pommes coings

DU 15/05
AU 19/05

Crêpe à l'emmental
Sauté de porc sauce provençale
Carottes au jus de légumes

Yaourt nature de Sigy
Fruit frais

Sauté de dinde sauce 
provençale

Goûter : baguette,  
chocolat noir, lait

Salade de tomate 
Chili sin carne et riz 

Brie
Mousse au chocolat au lait

Goûter : viennoiserie,  
fruit frais

Pâté de mousse de canard
Filet de merlu aux fines 

herbes
Pennes
Cantal 

Assiette de fruits printaniers 
(fraises - bananes)

Goûter : baguette, fromage 
fondu, purée poire

Férié

Concombres rondelles 
locales

Cheeseburger
Pommes smiles
Fromage fondu

Purée de pommes
Goûter : gaufre poudrée, 

purée pommes fraise

DU 22/05
AU 26/05

Salade de tomate
Sauté de bœuf charolais 

printanier
Pommes de terre lamelles

Fromage frais
Lacté saveur chocolat

Goûter : madeleine, 
confiture, fruit frais

Salade verte
Pizza purée de tomate-

emmental
Coulommiers

Purée de pomme et poire
Goûter : fromage blanc, fruit

Salade de riz 
Poulet 

Purée de petits pois et 
pommes de terre

Pont-l'Évêque
Fruit frais

Goûter : baguette, chocolat 
noir, purée de pommes 

Les Pas Pareilles
Tartinable cream cheese 

pesto vert
Filet de lieu frais sauce 

citron persillée
Coquillettes

Yaourt nature
Fruit frais

Goûter : viennoiserie,  
purée de poire

Carottes râpées locales
et dés d'emmental

Rôti de veau au romarin
Haricots verts

Cake nature
Goûter : baguette, fromage 

fondu, purée poire

DU 29/05
AU 2/06

Férié

Salade de tomates locales
Émincé de dinde sauce 

paprika et persil
Pommes de terre persillées

Fromage blanc nature
Fruit frais

Goûter : quatre-quarts, 
purée pommes ananas

Pomelos
Sauté de bœuf charolais 

façon stroganoff
Purée de brocolis et  

pommes de terre
Yaourt nature

Muffin vanille pépites  
de chocolat

Goûter : baguette, 
camembert, fruit

Salade de blé et croquant  
de légumes

Fondant au fromage de brebis
Salade verte

Saint-Nectaire
Fruit frais

Goûter : viennoiserie,  
purée de pommes

La journée des Européens
Tomates concombre et 

fromage de chèvre
Bolognaise de bœuf 

charolais
Pâtes

Fromage blanc stracciatella
Goûter : cake carotte, lait

Menus des écoles et des CML

vacances  
scolaires

Produit Label rouge
Produit issu de l’agriculture biologique
Produit local
Produit AOP
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Pharmacies de garde
En dehors des heures d’ouverture, s’adresser au commissariat d’Antony : 01 55 59 06 00

DIMANCHES  
ET JOURS FÉRIÉS 

 Lundi 1er mai
Pharmacie Val-de-Bièvre
210 rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

 Dimanche 7 mai 
Pharmacie Fontaine Michalon 
81 rue Mirabeau
01 42 37 77 30

 Lundi 8 mai
Pharmacie Sechel
170 avenue du Président-Kennedy
01 42 37 90 33

 Dimanche 14 mai 
Pharmacie To Minh Luan
Place des Baconnets 
01 46 66 36 21 

 Jeudi 18 mai 
Pharmacie Hamarsy
123 avenue Aristide-Briand
09 66 41 22 86

 Dimanche 21 mai
Pharmacie Kennedy
72 avenue du Président-Kennedy 
01 46 66 16 43 

 Dimanche 28 mai  
Pharmacie Le Pôle d'Antony 
136 rue Pascal 
01 42 37 41 84 

 Lundi 29 mai 
Pharmacie des Écoles  
2 rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28 

 Dimanche 4 juin  
Pharmacie du Pont    
46 avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 79  

TOUS LES  
LUNDIS MATIN 

 Pharmacie To Minh-Luan
Place des Baconnets
01 46 66 36 21

 Pharmacie Catherine Chau
1 place de la Résidence
01 47 02 89 85

 Pharmacie Lanlo
151 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

 Pharmacie de l’Église
9 rue de l’Église
01 46 66 10 23

 Pharmacie Fontaine Michalon
81 rue Mirabeau
01 42 37 77 30

 Pharmacie Val de Bièvre
210 rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

 Pharmacie des Écoles
2 rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

 Pharmacie Hamarsy
123 avenue Aristide-Briand
09 66 41 22 86

 Pharmacie du Marché
26 rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

 Pharmacie du Métro
42 rue Auguste-Mounié
(sauf les lundis fériés)
01 46 66 01 16

 Pharmacie du Pont d’Antony
52 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

 Pharmacie Le Pôle
136 rue Pascal
01 42 37 41 84

 Pharmacie des Sources
59 avenue François-Molé
01 56 45 07 33

 Pharmacie Sechel 
170 avenue du Président-Kennedy 
01 42 37 90 33

Liste des pharmacies de garde également  
consultable sur monpharmacien-idf.fr

Médicales 
Appelez le 15 
SOS urgences 92 : 
01 46 03 77 44

Pompiers 
Appelez le 18 ou le 112 
depuis un portable

Police secours 
Appelez le 17 
Police nationale : 
01 55 59 06 00 
Police municipale : 
01 40 96 72 00

Poison 
Centre antipoison : 
01 40 05 48 48 
Dentaires 
Dimanches et jours fériés 
(9 h-12 h, 14 h-17 h), 
appelez le 01 41 09 77 33 
Au 01 47 78 78 34, 
un répondeur 
communique le praticien 
de garde. Sinon, faites le 15
Animaux 
SOS vétérinaires 
(dim. et jours fériés) : 
0 892 689 933

URGENCES

RENCONTREZ VOS ÉLUS
 Votre conseillère départementale

Véronique Bergerol reçoit le 1er vendredi de chaque mois 
de 8 h 30 à 12 h à l’Hôtel de Ville, sur rendez-vous  
au 01 40 96 71 65.

 Votre maire et conseiller départemental 
Jean-Yves Sénant reçoit à l’Hôtel de Ville sur rendez-vous  
au 01 40 96 71 01.

 Votre députée 
Maud Bregeon. Contactez-la au 01 40 63 48 61  
ou maud-bregreon@assemblee-nationale.fr.

 Opposition
ANTONY TERRE CITOYENNE
01 84 19 69 33
elus@antonyterrecitoyenne.org
david.mauger@antonyterrecitoyenne.org
irene.huard@antonyterrecitoyenne.org
olivier.parisis@antonyterrecitoyenne.org
isabelle.remy-largeau@antonyterrecitoyenne.org
bruno.edouard@orange.fr

ANTONY EN MOUVEMENT
contact@antonyenmouvement.fr

ANTONY ENSEMBLE
marounhobeika92@gmail.com
hawabaniang@hotmail.fr
etienne.charrieau@yahoo.fr








